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[bookmark: _Toc40712503][bookmark: _Toc41007417][bookmark: _Toc41116825]I. 	Introduction

La sécurité, la santé et le bien-être s’inscrivant dans un système dynamique de gestion des risques, qui, par définition, est de nature évolutive, ce document est amené à évoluer au fil du temps, dans une démarche participative.
Notre priorité absolue est la sécurité des membres du personnel et des étudiants.
Le principe général est de minimiser le risque de transmission dans le contexte scolaire en appliquant les mesures reprises dans le plan repris au point III (pages 5-14).

Nous privilégions évidemment et un maximum le maintien ou l’organisation des activités d’enseignement à distance, y compris pour les évaluations, comme cela s’effectue depuis le début de la suspension des cours en présentiel le 14 mars 2020.
Vu le contexte incertain, les enjeux essentiels de santé-sécurité pour chacun d’entre nous, pour les étudiants et le délai imparti jusqu’au 18/05, il nous a semblé essentiel de se coordonner un maximum afin que les organisations envisagées soient décidées de manière concertée et négociée. Il s’agit d’un principe essentiel au CESA qui doit évidemment avoir cours en cette période singulière. 

[bookmark: _Toc40591608][bookmark: _Toc40712504][bookmark: _Toc41007418][bookmark: _Toc41116826]II. 	Construction du plan

[bookmark: _Toc40591609][bookmark: _Toc40712505][bookmark: _Toc41007419][bookmark: _Toc41116827]II.1 Processus mis en œuvre

La méthode qui a été mise en œuvre pour la concrétisation de toutes ces mesures s'est appuyée sur l'ensemble des moments de concertation qui ont été organisés à l'école :
 
- sollicitation des enseignants afin de définir avec eux quelles étaient les activités d’enseignement qui nécessitaient une organisation en présentiel sous la forme d’un tableau Excel à compléter par chacun en ligne et suivi de concertations individuelles ;
- concertations avec les équipes de profs d'encadrement (visioconférences et multiples contacts mails/tél.) ; 
- visioconférences avec le Personnel Non Chargé de Cours (PNCC) (04/05 et 14/05) + une multitude d'échanges mails/tél. ; 
- réunions de section psychomot (05/05), CQ éduc. (06/05 AM), Bac éduc. (06/05 PM) ; 
- groupe de travail "inscriptions bac éduc." (22/04 + très nombreux échanges mails/appels tél./et autres visioconférences) ; 
- réunions d'information/échanges avec les étudiants avec présence de la direction et de l'éducatrice (visioconf. avec les délégués des 3èmes bac éduc. le 05/05, visioconf. avec les étudiants de 3ème CQ éduc. le 12/05, visioconférence d’information le 20/05 avec les étudiants des 3 classes de 3ème bac éduc..) ; 
- réunion spécifique avec les profs des cours de corpo en psychomot (12/05) pour l'organisation de ces cours en présentiel ; 
- la masse d'échanges et relais d'information entre les enseignants/le personnel non chargé de cours/les étudiants ;
- nombreux échanges et moments de concertation entre la direction et la conseillère en prévention ;
- concertation et moment d’information organisé en visioconférence avec l’agent d’entretien, la responsable de l’économat, la conseillère en prévention et la direction le 15 mai 2020.
- à prévoir : réunions de section pour les deux bacheliers de spécialisation

Le plan est donc la traduction et une compilation de l’ensemble des éléments repris sur la checklist et de l’ensemble des notes rédigées suite aux différentes concertations.

[bookmark: _Toc40591610][bookmark: _Toc40712506][bookmark: _Toc41007420][bookmark: _Toc41116828]II.2 Validation des mesures de sécurité/hygiène : 

- il eut fallu concerter nos organisations syndicales, mais nous n'avons pas de délégation syndicale ni d'Initiative de Concertation Locale ; il était donc impossible de le faire et le choix s’est orienté vers une concertation directe du personnel concerné par les activités en présentiel ; 
- réalisation d’une analyse de risque sous la forme d’une checklist qui a été soumise à notre SEPPT (Service Externe Prévention Protection du Travail), Attentia, afin de recevoir un avis relatif aux mesures mises en œuvre ; l’avis reçu est positif et le présent plan sera également transmis pour information sur la concrétisation des items repris dans la checklist ; 
- validation de la checklist et du processus de validation du plan par notre Conseil d’Administration ; 
- validation du plan de confinement par les membres de l’Assemblée Générale, faisant partie du personnel et informations aux autres membres associés.




[bookmark: _Toc40591611][bookmark: _Toc40712507][bookmark: _Toc41007421][bookmark: _Toc41116829]III.	Plan de déconfinement

[bookmark: _Toc40591612][bookmark: _Toc40712508][bookmark: _Toc41007422][bookmark: _Toc41116830]III.1 Principes premiers :

· les personnes présentant des signes cliniques, ayant été testées positives ou ayant eu des contacts rapprochés avec des personnes infectées ne peuvent fréquenter l’école ; 
· les personnes (étudiants et membres du personnel) supposées à risque ou inquiètes du fait de leurs antécédents médicaux sont invitées à consulter leur médecin traitant sur l’opportunité d’une reprise d’activités en présentiel ; 
· afin de gérer et donc de diminuer les risques présents, nous n’avons organisé, en présentiel, que les activités qui étaient plus difficilement organisables en distanciel ; aussi, pour minimiser les risques de transmission du virus dans notre établissement, nous avons mis en place les mesures et actions suivantes : 

[bookmark: _Toc40591613][bookmark: _Toc40712509][bookmark: _Toc41007423][bookmark: _Toc41116831]III.2 Mesures générales :

[bookmark: _Toc40591614][bookmark: _Toc40712510][bookmark: _Toc41007424][bookmark: _Toc41116832]III.2.1 Le respect du port du masque :

· pour l’ensemble des membres du personnel et des étudiants ;
· pour toutes les personnes entrant dans l’établissement ;
· pas si la personne se trouve seule dans un bureau.

[bookmark: _Toc40591615][bookmark: _Toc40712511][bookmark: _Toc41007425][bookmark: _Toc41116833]III.2.2 Le port de gants par le personnel d'entretien et les agents de santé (infirmerie).

Le personnel d’entretien est tenu de porter des gants de manière continue durant l’exercice de ses tâches. Des gants à usage unique sont quant à eux à disposition à « l’infirmerie-Covid ».

[bookmark: _Toc40591616][bookmark: _Toc40712512][bookmark: _Toc41007426][bookmark: _Toc41116834]III.2.3 Le respect de la distanciation sociale :

[bookmark: _Toc40591617][bookmark: _Toc40712513][bookmark: _Toc41007427][bookmark: _Toc41116835]Par distance :

· 1,5 m dans toutes les directions dans la majorité des situations ;
· 3 m dans toutes les directions lors des déplacements ;
· plus élevée durant les cours dont l’effort physique se traduit par une respiration plus forte. 

[bookmark: _Toc40591618][bookmark: _Toc40712514][bookmark: _Toc41007428][bookmark: _Toc41116836]Par surface :

Se référer au plan d’occupation des locaux (annexe A.III.)

· 4 m² pour les étudiants en classe et pour les enseignants/le PNCC lors de réunions (hormis l’animateur) ;
· 8 m² pour les enseignants en classe ou pour l’animateur de réunions ;
· 7 m² pour les cours de psychomotricité où les étudiants sont en mouvement).



[bookmark: _Toc40591619][bookmark: _Toc40712515][bookmark: _Toc41007429][bookmark: _Toc41116837]Par regroupement :

· logique des silos : groupes toujours composés de manière identique, en évitant les mélanges de personnes ;
· prévoir un temps de séparation suffisant entre 2 groupes ;
· 10 personnes/classe conseillé, 20 personnes maximum ; se référer à l’annexe A.II. capacité d’accueil des locaux
· prévoir une place vacante près de la porte d’entrée du local pour une éventuelle arrivée tardive (idem pour le changement de personnes lors des jurys blancs –jurys d’épreuve intégrée).

[bookmark: _Toc40712516][bookmark: _Toc41007430][bookmark: _Toc41116838][bookmark: _Toc40591620]Dans les couloirs 

Pour les couloirs dont la largeur est inférieure à 3 m, les déplacements doivent se réaliser à sens unique : pas de croisement possible et respect du sens de circulation dans le bâtiment, tous les couloirs du CESA faisant moins de 3 m de large.
Pour se déplacer dans le bâtiment : 
- un sens de circulation a été établi dans l’ensemble du bâtiment ;
- des entrées et des sorties ont été définies ; 
- des toilettes sont affectées spécifiquement à chaque local ; 
- pour l’étage, impossibilité de limiter à un seul sens de circulation : respecter la distanciation sociale et à défaut, se croiser dos à dos.
Afin de visualiser ces éléments : se référer aux annexes A.III. plans du bâtiment.

[bookmark: _Toc40591621][bookmark: _Toc40712517][bookmark: _Toc41007431][bookmark: _Toc41116839]III.2.4 L’hygiène :

[bookmark: _Toc40591622][bookmark: _Toc40712518][bookmark: _Toc41007432][bookmark: _Toc41116840]Le lavage soigneux et régulier des mains 

Il faut « TOUJOURS » privilégier le lavage eau + savon. Le gel hydroalcoolique doit être réservé lorsqu’il n’y a pas de lavabo disponible ou éventuellement venir en complément du lavage eau+savon :

· en entrant et en sortant de l’établissement (distanciation 3 m) ;
· en entrant dans un local ;
· après être allé aux toilettes ;
· après avoir toussé ou éternué ;
· si l’on a touché une clenche, une paroi ;
· se laver les mains avant d’utiliser la photocopieuse (lingette désinfectante pour désinfecter les points de contact lors de l’utilisation de la photocopieuse).

[bookmark: _Toc40591623][bookmark: _Toc40712519][bookmark: _Toc41007433][bookmark: _Toc41116841]L’aération fréquente des locaux occupés : 

· ouvrir toutes grandes les fenêtres 10 à 15 minutes, minimum 3 X/J, aux changements de groupes, entre chaque présentation d’E.I. ; 
· dans la mesure du possible, laisser ouvertes les portes (qui ne doivent pas être fermées pour des raisons de sécurité ou de confidentialité) pour éviter les contacts fréquents (clenches).
[bookmark: _Toc40591624][bookmark: _Toc40712520][bookmark: _Toc41007434][bookmark: _Toc41116842]Le nettoyage soigneux et régulier :

· du matériel commun : 
· privilégier au maximum l’utilisation du matériel individuel ; 
· les plans de travail et autres surfaces seront nettoyés par chacun (étudiants et enseignants) ; le matériel utilisé pour les présentations des E.I. est à nettoyer entre chaque étudiant ;
· à chaque changement de « groupe » ou en fin de journée (par le personnel d’entretien) ; 
· [bookmark: _Hlk40217102]du mobilier et des locaux : à chaque changement de « groupe » et en fin de journée (par le personnel d’entretien).

[bookmark: _Toc41007435][bookmark: _Toc41116843]Éviter de toucher les murs et autres surfaces

Des affiches seront placées un peu partout dans l’école et reprenant cette recommandation pour là aussi gérer et donc diminuer le risque.
[bookmark: _Toc40591625][bookmark: _Toc40712521][bookmark: _Toc41007436][bookmark: _Toc41116844]
III.3 Mesures spécifiques : 

[bookmark: _Toc40591626][bookmark: _Toc40712522][bookmark: _Toc41007437][bookmark: _Toc41116845]III.3.1 Les toilettes et sanitaires :

· un accès limité des toilettes au nombre de lavabos : 
· restriction du nombre d’utilisateurs afin de pouvoir garantir la distanciation ;
· zone d’attente qui permet le respect de la distanciation ;
· anticipation des horaires pour éviter un afflux massif de personnes ; 
· affectation d’un sanitaire par local utilisé : un seul sanitaire peut être utilisé pour les « occupants » d’un même local ; 
· des sanitaires pourvus de savon, de serviettes jetables ; 
· des toilettes pourvues de poubelles fermées, dont le couvercle est actionné par une pédale ;
· un affichage rappelant de rabattre le couvercle du w.c. avant de tirer la chasse d'eau ;
· un affichage des consignes du lavage des mains : 
· son caractère obligatoire ;
· avant de sortir des toilettes-sanitaires ; 
· éviter de toucher les parois des toilettes-sanitaires ;
· ne pas porter les mains au visage avant de se laver les mains ; 
· une aération obligatoire (ouverture de la fenêtre, si cela est impossible, laisser la porte ouverte entre les occupations) ;
· un nettoyage régulier de la planche du w.c. par chacun (et de l’ensemble par le personnel d’entretien).

[bookmark: _Toc40591627][bookmark: _Toc40712523][bookmark: _Toc41007438][bookmark: _Toc41116846]III.3.2 Le secrétariat : 

Organisation du secrétariat : se référer à l’annexe A.I.

Pour toute personne se rendant au secrétariat : 

· accès au secrétariat 
- sur prise de rendez-vous pour les étudiants ou candidats étudiants ;
- il est demandé aux enseignants de limiter, dans la mesure du possible, les passages au secrétariat et de s’en tenir à la règle : « une seule personne présente, dans le secrétariat, en plus du membre du PNCC ; 
· obligation du port du masque (dès l'entrée dans l'école) ;
· à l’extérieur, file d’attente avec distance de sécurité d’1.5m, un sens pour l’entrée / un sens pour la sortie (si la sortie se fait du même côté du bâtiment) ;
· respect des affichages et du marquage au sol ;
· obligation de se désinfecter les mains avec le gel hydroalcoolique présent dans le sas d'entrée ;
· une seule personne en même temps que le membre du personnel présent au secrétariat. Si celui-ci est occupé, la personne attendra dans le sas d’entrée à l’endroit prévu à cet effet. Elle sera éventuellement invitée à attendre dans le local « tapis gris » si un membre du personnel doit se rendre aux toilettes ;
· lorsqu’une personne sort du secrétariat, la suivante peut seulement entrer ; 
· des plexiglas de séparation sont prévus entre les personnes ;
· tout paiement se fera exclusivement par système « Bancontact ». 

[bookmark: _Toc41007439][bookmark: _Toc41116847][bookmark: _Toc40591628][bookmark: _Toc40712524]III.3.3 L’infirmerie « covid »

Nous sommes tenus d’organiser une infirmerie « covid » dans l’hypothèse où une personne infectée se serait malgré tout présentée à l’école et se sent mal au point de devoir être prise en charge. Il est évident que la première consigne donnée à une personne présentant un risque (symptôme, etc.) est de rentrer chez elle immédiatement (si elle est en état de le faire).

Cette situation reste très hypothétique vu : 
- les nombreuses recommandations dans l’ensemble de nos communications de ne pas se présenter à l’école (si : infectée, symptômes, avoir côtoyé une personne infectée) ; 
- qu’il s’agit d‘un acte parfaitement inadéquat ou d’une méconnaissance de son infection et a contrario, nous comptons sur le sens des responsabilités et la prudence dont nous faisons tous preuve y compris nos étudiants.

Dans le cadre de la gestion des soins liés au Covid-19, le réfectoire, inoccupé actuellement, tiendra lieu et place « d’infirmerie ». Au rez-de-chaussée, ce local spacieux, bien adhéré, facile à décontaminer, équipé d’un lit de camp, d’un évier et à proximité d’une toilette pourra accueillir toute personne malade qui présenterait des symptômes du CoViD-19. Ce local débouche sur une sortie, non fréquentée, donnant directement sur le parking (sortie garage) et qui permettra un accès facile et sans croiser d’autres personnes lors du retour ou de l’évacuation éventuelle en ambulance de la personne malade. 
Se présentera à « l’infirmerie Covid » toute personne qui présenterait[footnoteRef:3] :  [3:  https://www.ssmg.be/covid-19-diagnostic/] 

· Au moins un des symptômes majeurs suivants : toux ; dyspnée (difficulté respiratoire) ; douleur thoracique ; anosmie (perte de l’odorat) ou dysgueusie (perte du goût) sans cause apparente ;
· Au moins deux des symptômes mineurs suivants : fièvre ; douleurs musculaires ; fatigue ; rhinite ; maux de gorge ; maux de tête ; diarrhée aqueuse sans cause apparente ; confusion aiguë ; chute soudaine sans cause apparente.
[bookmark: _Hlk40621655][bookmark: _Hlk40621551][bookmark: _Hlk40623253]Un membre du personnel, David Lambert, sera contacté pour accueillir et s’occuper de cette personne malade. Il sera équipé de masque, gants, visière de protection ainsi que d’un thermomètre électronique. Il suivra le procédé repris sur l’affiche « Gestion premiers secours du déconfinement » *, et affiché à « l’infirmerie-Covid ». Les coordonnées de ce membre du personnel (David Lambert 0479/03.11.34) figureront au secrétariat, sur la porte de «l’infirmerie Covid» et seront également reprises dans la liste des enseignants et du PNCC inscrits à l’horaire afin que chacun puisse orienter rapidement tout « malade » vers son collègue. Il prendra toutes les dispositions de prévention nécessaires tant pour le malade que pour lui-même et les autres personnes présentes dans l’école. Elle interviendra pour des premiers secours si nécessaire (et selon ses compétences) ou fera directement appel aux services de secours en suivant les instructions reprises sur la fiche « repères » Infirmerie Covid.

[bookmark: _Toc41007440][bookmark: _Toc41116848]III.3.4 Nettoyage – désinfection : 
[bookmark: _Toc40591629][bookmark: _Toc40712525][bookmark: _Toc41007441][bookmark: _Toc41116849]Définitions

Le nettoyage et la désinfection sont deux notions différentes : 
· le nettoyage, en utilisant des produits d’entretien, sert à enlever les « souillures »
· la désinfection, en utilisant des produits désinfectants, sert à détruire les germes pathogènes

rem. : désinfecter une surface souillée sans l’avoir nettoyée est peu adéquat

[bookmark: _Toc40591630][bookmark: _Toc40712526][bookmark: _Toc41007442][bookmark: _Toc41116850]Personnel d’entretien :

Ce qui a été mis en œuvre : 
· planning de la présence et du travail de l’agent d’entretien en fonction des activités dans l’école : document mis en ligne et accessible à l’ensemble du PNCC ; 
· planification de l’organisation de l’agent d’entretien ; 
· tâches à accomplir en fonction des activités (et de l’inoccupation des locaux) ; 
· fiches « repère » Nettoyage, pour le personnel d’entretien :
· « recommandations, procédures et produits spécifiques » pour le nettoyage/la désinfection, au regard des Fiches de Données de Sécurité et Fiches Techniques ; se référer à l’annexe D.I. ; 
· « plan d’entretien » détaillé selon les locaux, leur contenu, les spécificités d’entretien et de produits à utiliser ; se référer à l’annexe D.II.
· tableau / local : enregistrement des opérations d’entretien des locaux : présent dans chaque local ; 
· tableau / toilettes-sanitaires : tableau spécifique pour l’enregistrement des opérations d’entretien des toilettes, sanitaires vu le risque accru que constitue ces locaux : présent dans chaque sanitaire ; 
· Information et mise au point avec le personnel d’entretien.

[bookmark: _Toc40591631][bookmark: _Toc40712527][bookmark: _Toc41007443][bookmark: _Toc41116851]Autres (fiches produits/fiches de données de sécurité/fiches repères –étudiant-enseignant-PNCC-pers. ext.) :

· [bookmark: _Hlk40520633]mise à disposition de produits conformes, avec leur Fiche de Données de Sécurité (FDS) associées.
· mise à disposition de matériel et torchons en suffisance ; 
· mise à disposition de Fiches « repères » pour les étudiants, pour les enseignants, le PNCC : 
· pour le PNCC : se référer à l’annexe B.I  ;
· pour les étudiants ; se référer à l’annexe B.II ; 
· pour les enseignants/le PNCC ; se référer à l’annexe B.III.

[bookmark: _Toc40591632][bookmark: _Toc40712528][bookmark: _Toc41007444][bookmark: _Toc41116852]III.4 Les procédures :

· promotion des mesures de sécurité et d’hygiène ;
· établissement de notes et de consignes aux étudiants, aux enseignants, au PNCC, au personnel d’entretien, aux membres des jurys externes ; 
notes spécifiques pour les activités organisées en présentiel : 
· les jurys des épreuves intégrées (note pour le bac éduc..., en exemple, et en annexe C.I.3) ; 
· les jurys blancs (en annexe C.I.2) ; 
· les dépôts des épreuves intégrées (en annexe C.I.1);
· les cours en psychomotricité (en annexe C.II.) ; 
· les inscriptions en certificat de qualification éducateur (en annexe C.III.) ; 
· responsabilisation chacun dans le rôle qu’il a à jouer :
· les enseignants : rappeler et faire respecter les consignes de sécurité-hygiène (à l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment), … ;
· le PNCC : encadrer, approvisionner en produits-matériel d’hygiène … ;
· le personnel d’entretien : intervenir efficacement dans les tranches horaires définies selon l’organisation des diverses activités … ;
· la direction et le conseiller en prévention : préparer, organiser, communiquer, mettre en œuvre, encadrer … ;
· établissement des consignes en matière de nettoyage-désinfection, de façon générale et spécifique, par tous et particulièrement par le personnel d’entretien ;
· organisation de la gestion des déchets par le personnel d’entretien ;
· organisation et mise en œuvre du marquage et fléchage au sol, des affichages … ; 
· établissement d’une gestion des files d’attente, du rythme des entrées/sorties, de la faisabilité des déplacements (rester dans son local ou aller s’aérer à l’extérieur, respecter un seul sens de circulation dans les couloirs, se rendre un à un aux toilettes …) … ;
· réalisation d’une analyse de risque sous une forme d’une checklist et sa soumission au SEPPT (Service Externe Prévention Protection du Travail) d’Attentia afin de recevoir un avis pour une reprise possible des activités scolaires dès le 18 mai 2020 ; 
· présentation au PO de ce présent document « plan de déconfinement », dans une démarche participative avec le personnel, par le biais d’un très grand nombre de concertations, échanges divers et (Visio)réunions ; 
· définition et organisation du « processus de tracing » :
· en réponse à la demande nationale ;
· [bookmark: _Hlk40269318]assuré par Béatrice Dethy, conseillère en prévention et référente CESA en tant que « coordinatrice déléguée » par la cellule « tracing » du call center fédéral (SMALS) ; 
· via un registre de présence, partiellement préétabli : 
· du PNCC (personnel d’entretien compris), des enseignants et des étudiants (pour toute personne permanente ou en transit au CESA) ; 
· sous la forme d’un tableau Excel : 
· une feuille par jour, à l’entrée de chaque local ;
· à compléter par toute personne accédant à un local et systématiquement pour chaque local fréquenté : Nom, prénom, heure du contact à l’entrée et à la sortie du local ;
· à scanner ou photographier et à envoyer chaque jour à Béatrice Dethy ;
· à renouveler chaque jour, pour chaque local fréquenté ; 
· le suivi requis se fera par téléphone, via un smartphone du CESA prêté pour cette tâche à Béatrice Dethy.

[bookmark: _Toc40591633][bookmark: _Toc40712529][bookmark: _Toc41007445][bookmark: _Toc41116853]III.5 Les consignes et codes : Indications et affichages* 

· port du masque obligatoire ; 
· distanciation sociale 1.50m (cohezio)* ;
· masque - mettre et enlever (cohezio)* ;
· utilisation du gel hydroalcoolique obligatoire ;
· hygiène des mains : 
· friction hydroalcoolique et lavage des mains (OMS)* ;
· ne pas toucher les murs et autres surfaces* ;
· files d'attente, marquage et fléchage au sol et sur les murs…, selon panneaux code de la route* et signalétiques particulières* ;
· consignes déplacements : rester en classe - s’aérer, circuler en sens unique dans les couloirs, se rendre un à un aux toilettes, rythme des entrées/sorties … ; 
· stop devant certains locaux, appareils hors d’usage (distributeur), … ; 
· les 10 commandements du déconfinement* ;
· quatre règles essentielles* ;
· les bons réflexes (Cohezio)* ;
· hygiène générale : Aération, nettoyage matériel et surfaces : 
· info nettoyage (Liantis)* ;
· pour enlever ses gants (Cohezio)* ; 
· consignes spécifiques sanitaires - toilettes :
· sanitaires Covid19* ;
· fermez le couvercle des toilettes (Cohezio)* ;
· informations pour les locaux et leurs contenances :
· infos salle de réunion (Cesi)* ;
· infos classes* ;
· transmission, consignes et gestion des premiers secours :
· modes de transmission et symptômes (Cohezio)* ;
· attitudes face aux symptômes (L'avenir)* ;
· consignes premiers secours - Covid-19 (Attentia)* ;
· gestion premiers secours du déconfinement* ;
· [bookmark: _Hlk40517617]liens d’information et de sensibilisations le site du CESA :
· tous contre le Coronavirus à l'école – gestes barrières (CESI – 4 minutes) : https://www.youtube.com/watch?v=zyn_IFbJtnM&feature=youtu.be ; 
· lavage antiseptique des mains (ORAPI Hygiène – 1minute) : https://www.youtube.com/watch?v=xgvXhz-e5ug ; 
· comment bien se laver les mains (démonstration avec de l’encre – 1 minute) : https://www.youtube.com/watch?v=BfVhEFyWY6w&feature=youtu.be.
· Comment bien mettre un masque (hôpital NFC de Trévenans – 2 minutes) : https://youtu.be/T7x0TF1Jaa4.

[bookmark: _Toc40591634][bookmark: _Toc40712530][bookmark: _Toc41007446][bookmark: _Toc41116854]III.6 Matériel mis à disposition

· Masques : nous demandons à chaque personne qui se rend à l’école d’en prendre un personnel, s’il y a un oubli nous en fournirons un en dépannage.

· Gels hydroalcooliques : seront placés aux entrées et sorties du bâtiment, dans les couloirs ainsi que dans les locaux utilisés et sur chaque poste de travail occupé par un membre du PNCC.

· Gants : l’usage des gants restant relativement compliqué et comportant donc un risque sanitaire s’ils sont mal utilisés, nous privilégions le nettoyage des mains très régulier à l’eau/savon et à défaut avec du gel hydroalcoolique ainsi que la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et/ou de désinfection.

· Lingettes, papiers essuie-tout : la désinfection d’un objet (ex. : table utilisée par un étudiant) ou du matériel utilisé, lorsqu’il doit être désinfecté, il doit l’être avec une lingette/serviette/essuie-tout jetables ; seront mis à disposition dans les locaux utilisés.

· Produit de nettoyage/désinfection : un spray contenant un produit désinfectant sera placé dans chaque local destiné à accueillir des personnes et un responsable sera désigné pour réaliser l’opération de désinfection des surfaces (bancs et bureau).
Des lingettes désinfectantes seront utilisées : par les membres du PNCC pour leur clavier, souris, smartphone et la photocopieuse

[bookmark: _Toc40591635][bookmark: _Toc40712531][bookmark: _Toc41007447][bookmark: _Toc41116855]III.7 Les locaux utilisés et leurs activités

· Document en annexe reprenant l’occupation autorisée (annexe A.II.))
· Celui-ci reprend : 
· Les locaux dans lesquels les activités scolaires auront lieu et la surface de ceux-ci ;
· Le nombre total de personnes (étudiants-enseignants) que chaque local peut contenir (en fonction des normes établies) ;
· Le nombre maximal d’étudiants par activité : 4m2/étudiant ;
· Le nombre d’enseignants par activité : 8m2/enseignant ;
· Nombre de personnes au maximum pour les cours où les étudiants sont en mouvement : 7m²/pers
· Les activités réalisées ;
· Des remarques.

[bookmark: _Toc40712532][bookmark: _Toc41007448][bookmark: _Toc41116856]III.8 L’agenda des activités et leurs locaux

· Document en annexe A.VI.
· Celui-ci reprend :
· Les dates d’activités scolaires
· Les tranches horaires des activités
· Les activités scolaires
· Des remarques
· Les locaux utilisés

[bookmark: _Toc40712533][bookmark: _Toc41007449][bookmark: _Toc41116857]III.9 L’organisation générale

· Préparation et communication des procédures générales et spécifiques.
· Communications de la direction et avis collectifs du personnel dans une démarche participative.
· Organisation de rotations pour la présence du PNCC
· Organisation de façon à assurer un maximum de cours en distanciel.
· Organisation des cours-activités en présentiel dans une « logique de silos » : 
· Des demi-groupes ont été constitués pour les cours de psychomotricité ; 
· Un nombre réduit avec une majorité de personnes identiques pour les E.I. ;
· Des RENDEZ-VOUS individuels pour les inscriptions, dépôts de TFE, examens oraux ; 
· Un groupe réduit pour une évaluation écrite …. 
Toutes ces configurations respectent scrupuleusement les espaces permis en fonction du nombre de personnes (étudiants et enseignants).
· Organisation d’un agenda détaillé des activités au regard de la contenance réglementaire des locaux.
· Annulation des repas au réfectoire, de l’utilisation des distributeurs …
· Organisation et planification du nettoyage des locaux
· [bookmark: _Hlk40819321]Préparation du local « infirmerie-Covid »
· Matériel de confort, d’hygiène et de protection ;
· Affichage de consignes et procédures dans le local ;
· Fiche « repères » infirmerie-Covid : Mesures, consignes et protocole pour une intervention en cas de symptômes du coronavirus affichée dans l’infirmerie ;
· Préparer un « plan B » si nous devions affronter une nouvelle période de confinement : arrêt de ce qui est planifié présentiel pour un retour complet au distanciel. 
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[bookmark: _Toc41116860][bookmark: _Hlk40805659]Annexe A.I. : Organisation du secrétariat 

Centre d’Enseignement Supérieur pour Adultes 
Organisation du secrétariat

1. Permanence téléphonique : 

Pour rappel, afin de répondre à distance aux demandes diverses des étudiants et/ou aux demandes de renseignements, une permanence téléphonique (déviation de la ligne téléphonique : 071/45.11.08) est assurée par le PNCC :
· Semaine du 11 au 15/05 : Marie
· Semaine du 18 au 22/05 : Martine
· Semaine du 25 au 29/05 : Isabelle
· Semaine du 01 au 05/06 : Élise
· …

2. Organisation du 18 mai au 4 juin : 

Afin de répondre aux demandes des étudiants (bibliothèque entre autres) et/ou à des demandes d’informations pour le certificat de qualification qui nécessitent une présence sur place au secrétariat :  
- mise en œuvre d’un agenda Excel  en ligne pour le PNCC afin de fixer des rendez-vous avec ces personnes ; 
- regroupement de ces rendez-vous de 9h à 12H (1/2h par personne) pour ces permanences sur place (s’il y a des demandes de rendez-vous) seront assurées comme suit :
· Lundi : Martine
· Mardi : Élise
· Jeudi : Isabelle
· Vendredi : Marie
Chaque membre du PNCC (direction / ss-direction / responsable économat / éduc.atrice / secrétaire / agent relais / cheffe d’atelier) inscrit ses présences dans cet agenda partagé afin de définir, au jour le jour, la présence globale du PNCC

Questions à poser à un étudiant qui sollicite un rendez-vous : 

 	1) vérifier que la démarche, le suivi demandé ne peut pas se faire par tél ou par mail
 	2) questions : 
 		- souffres-tu d’un des symptômes du covid-19 (rhume, fièvre, toux sèche …) ?
 	 	- as-tu été testé positif au covid-19 ?
 		- as-tu été en contact rapproché avec quelqu’un qui a été infecté ?

3. Inscription pour la section CQ éduc.. sur place 

Présences assurées en fonction des rendez-vous demandés les jours prévus : 5, 16, 29 et 30 juin
Présence sur place si l’inscription par courrier s’avère compliquée.
Prise de rendez-vous préalable par le candidat étudiant afin d’établir le planning 


4. Organisation des permanences en juillet : 

Semaine du 6 au 10 juillet : permanence téléphonique assurée par un membre du PNCC (Élise) et disponibilité assurée sur place pour des rendez-vous « inscriptions » si demandés.

5. Aspects pratiques :

- assurer la circulation dans le secrétariat : 
 	- pas de croisement ;  
 	- entrée par la porte "secrétariat" et sortie par la porte en front de rue ; 
- présence de plexis (sur les bureaux) pour assurer la sécurité des personnes 
- port du masque
- présence de gel hydroalcoolique
- veiller à désinfecter les objets après utilisation
- utilisation du Bancontact : pas de manipulation de l’appareil par le visiteur et utilisation d’un crayon-gomme désinfecté après chaque usage pour l’encodage du code secret
- présence d’un marquage, au sol et au mur, afin d’inciter les personnes à respecter les différentes mesures

· [bookmark: _Toc40591637][bookmark: _Toc40712536]
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[bookmark: _Toc40591649][bookmark: _Toc40712548][bookmark: _Toc41007454][bookmark: _Toc41116861]Annexe A.II. : Capacités d’accueil des locaux : 





	Locaux
	Surface m2
	Somme des personnes
	Nbre max d'étudiants : 4m2
	Profs : 8m2
	Nbre max de pers pour cours où étudiants en mouvement : 7m²/pers
	Activités 
	Aération fréquente : 
10 à 15 minutes, 
3 X/J minimum, 
aux changements de groupes

	 
	 
	 A + B
	A 
	 B
	C
	 
	 

	Salle psychomot 
	76,8
	18
	17
	1
	11
	Cours psychomot., évaluations, épreuves intégrées (jury 1)
	Ouvrir fenêtres

	Oratoire 
	40,2
	7
	4
	3
	5
	jurys blancs 
	Ouvrir fenêtres

	Salle parquet
	53,7
	11
	10
	1
	7
	 
	Ouvrir fenêtres

	Parking 1
	47,9
	11
	9
	1
	7
	 
	Ouvrir fenêtres

	Parking 2
	59,2
	13
	12
	1
	8
	épreuves intégrées (jury 2)
	Ouvrir « passe plat », porte "réfectoire", porte d'entrée

	Parking 1 et 2
	106,1
	20
	19
	1
	15
	cours psychomot, délibés CQ et Bac éduc..
	Ventiler les 2 locaux

	Etage 1
	59,7
	14
	13
	1
	8
	épreuves intégrées (si jury 3)
	Ouvrir fenêtres
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	Dates
	Heures
	Activités
	Pers. concernées
	UE
	Groupe
	Local
	CQ
	BAC EDUC
	Psychomot
	CADRE
	PATHO
	AUTRES

	lu 18 mai 20 
	9,00 - 12,00
	Dépôt des E.I. psychomot.
	PNCC
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	me 20 mai 20
	08,30-10,30
	Techniques corporelles adaptées
	UNDERRAGA E.
	UE264
	PSY2-gpe1
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 20 mai 20
	10,45-12,45
	Techniques corporelles adaptées
	UNDERRAGA E.
	UE264
	PSY2-gpe2
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 20 mai 20
	13,30-15,30
	Activités psychocorporelles
	BASTIEN F.
	UE262B
	PSY1B-gpe1
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 20 mai 20
	15,45-17,45
	Activités psychocorporelles
	BASTIEN F.
	UE262B
	PSY1B-gpe2
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	lu 25 mai 20
	09,00-12,00
	Dépôt de E.I. C.Q. éduc.
	PNCC
	 
	 
	Secrétariat
	X
	 
	 
	 
	 
	X

	ve 29 mai 20
	09,00-13,00
	Dépôt des E.I. Bac. éduc. Roux
	PNCC
	 
	 
	Secrétariat
	 
	X
	 
	 
	 
	X

	ve 29 mai 20
	13,00-16,00
	Dépôt des E.I. Bac. éduc. BXL
	PNCC
	 
	 
	Parking CPSI
	 
	X
	 
	 
	 
	X

	ma 02 juin 20
	12,00-14,00
	Distribution E.I. enseignants Bac. éduc.
	PNCC
	 
	 
	Parking 
	 
	X
	 
	 
	 
	X

	me 03 juin 20
	09,00-12,00
	Dépôt des E.I. Cadres
	PNCC
	 
	 
	Secrétariat
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	me 03 juin 20
	09,00-10,00
	Délibé 1ère sess Cadre 3 Législation
	JADOUL F./GARCIA S./LAMBERT D.
	UE274
	 
	distanciel
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 03 juin 20
	09,00-10,00
	Délibé 1ère sess Cadre 3 Stage
	SARNELLI S./LAMBERT D.
	UE277
	 
	distanciel
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 03 juin 20
	08,30-10,30
	Approche psychosomatique
	VAN DEN BRIL A.
	UE262A
	PSY1A-gpe1
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 03 juin 20
	09,30-12,20
	EXamen de français
	LENOBLE V.
	 
	C.Q.
	parking 1
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	me 03 juin 20
	10,45-12,45
	Approche psychosomatique
	VAN DEN BRIL A.
	UE262A
	PSY1A-gpe2
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 03 juin 20
	13,30-15,30
	Activités psychocorporelles
	BASTIEN F.
	UE262B
	PSY1B-gpe1
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 03 juin 20
	15,45-17,45
	Activités psychocorporelles
	BASTIEN F.
	UE262B
	PSY1B-gpe2
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	je 04 juin 20
	08,00-17,00
	EXamen de socio (oral)
	STAPPAERTS D.
	UE189
	Bac.2b
	 oratoire
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	ve 05 juin 20
	Date limite pour la remise des points  par les enseignants de 3ème C.Q.
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	[bookmark: _GoBack]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	ve 05 juin 20
	09,00 - …
	Inscriptions C.Q. éduc.
	PNCC
	 
	 
	Secrétariat
	X
	 
	 
	 
	 
	X

	sa 06 juin 20
	08,30-10,30
	EXpressivité corporelle
	UNDERRAGA E.
	UE262A
	PSY1A-gpe1
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 06 juin 20
	10,45-12,45
	EXpressivité corporelle
	UNDERRAGA E.
	UE262A
	PSY1A-gpe2
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 06 juin 20
	13,30-15,30
	EXpressivité corporelle
	UNDERRAGA E.
	UE262B
	PSY1B-gpe1
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 06 juin 20
	15,45-17,45
	EXpressivité corporelle
	UNDERRAGA E.
	UE262B
	PSY1B-gpe2
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	lu 08 juin 20
	15,00 - …
	E.I. psychomot.
	ENSEIGNANTS psychomot.;
	 
	 
	parking 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	ma 09 juin 20
	09,00 - …
	Jurys blancs
	LENOBLE V./OLIVANTI A.
	 
	 
	Oratoire
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	ma 09 juin 20
	15,00 - …
	E.I. psychomot.
	ENSEIGNANTS psychomot.;
	 
	 
	parking 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 10 juin 20
	08,30-10,30
	Approche psychosomatique
	VAN DEN BRIL A.
	UE262B
	PSY1B-gpe1
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 10 juin 20
	09,00-11,00
	Délibé 3ème C.Q. éduc.
	ENSEIGNANTS 3è C.Q.
	 
	 
	parking 1 et 2
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	me 10 juin 20
	10,45-12,45
	Approche psychosomatique
	VAN DEN BRIL A.
	UE262B
	PSY1B-gpe2
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 10 juin 20
	13,30-15,30
	Activités psychocorporelles
	BASTIEN F.
	UE262A
	PSY1A-gpe1
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 10 juin 20
	15,45-17,45
	Activités psychocorporelles
	BASTIEN F.
	UE262A
	PSY1A-gpe2
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 10 juin 20
	17,30 - …
	E.I. psychomot.
	ENSEIGNANTS psychomot.;
	UE269
	 
	parking 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	je 11 juin 20
	09,00-12,20
	Jurys blancs
	MAIRESSE G./LEFEBVRE G.
	 
	Bac.3b
	Oratoire
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	ve 12 juin 020
	Date limite pour la remise des points  par les enseignants de 2ème C.Q.
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	ve 12 juin 20
	Date limite pour la remise des points  par les enseignants de 3ème Bac. éduc.
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	ve 12 juin 20
	08,00- …
	E.I. C.Q. éduc.
	ENSEIGNANTS C.Q.
	 
	 
	parking 2
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	sa 13 juin 20
	09,00 -…
	E.I. C.Q. éduc. (si distanciel et si certains étudiants n’ont pas su se connecter le 12 juin)
	ENSEIGNANTS C.Q.
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	sa 13 juin 20
	09,00-17,00
	Initiation à l'entretien
	GOMAND I.
	UE282
	Patho.1
	salle psychomot.
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	sa 13 juin 20
	13,30-15,30
	Techniques corporelles adaptées
	LEGUIZAMON D.
	UE264
	PSY2-gpe1
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 13 juin 20
	15,45-17,45
	Techniques corporelles adaptées
	LEGUIZAMON D.
	UE264
	PSY2-gpe2
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	lu 15 juin 20
	09,00-12,20
	Jurys blancs
	OLIVANTI A./LENOBLE V.
	 
	Bac.3a
	oratoire 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	lu 15 juin 20
	13,00-16,00
	Délibé 2ème C.Q. A-B
	ENSEIGNANTS 2è C.Q.
	 
	 
	parking 1 et 2
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	ma 16 juin 20
	08,30 – 18,00
	EXamen de socio à (BruXelles)
	STAPPAERTS D.
	UE189
	Bac.2C
	BruXelles (CPSI)
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	ma 16 juin 20
	09,00- …
	Inscriptions C.Q. éduc.
	PNCC
	 
	 
	Secrétariat
	X
	 
	 
	 
	 
	X

	ma 16 juin 20
	13,10-16,30
	Jurys blancs sur RouX
	DEKESEL C./WIELS V.
	 
	Bac.3c
	oratoire
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	me 17 juin 20 
	Date limite pour la remise des points  par les enseignants pour les psychoPatho. 1 et 2
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	me 17 juin 20
	08,00-12,00
	Délibé 3ème Bac. éduc. A-B-C
	ENSEIGNANTS 3è Bac. éduc
	 
	 
	parking 1 et 2
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	me 17 juin 20
	08,30-10,30
	Techniques corporelles adaptées
	UNDERRAGA E.
	UE264
	PSY2-gpe1
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 17 juin 20
	09,00-15,00
	EXamen compta et finance
	GAILLY E.-ZANUTEL N.-VERHEELST J.
	UE273
	Cadre2
	salle informatique + étage 2 pour l'oral
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	me 17 juin 20
	10,45-12,45
	Techniques corporelles adaptées
	UNDERRAGA E.
	UE264
	PSY2-gpe2
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 17 juin 20
	15,00-17,00
	Délbé Cadre2 (compta – organisation)
	ENSEIGNANTS Cadre 2
	 
	 
	distanciel
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	je 18 juin 20
	08,00- …
	E.I. Bac. éduc.
	ENSEIGNANTS Bac. éduc
	 
	 
	salle psychomot. / parking 1 et 2(étage 1 ?)
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	ve 19 juin 20
	Date de remise des points pour les enseignants pour les Bac. éduc. 1-2
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	ve 19 juin 20
	Date limite pour la remise des points  par les enseignants pour les C.Q. 1
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	ve 19 juin 20
	08,00- …
	E.I. Bac. éduc.
	ENSEIGNANTS Bac. éduc
	 
	 
	salle psychomot. / parking 1 et 2 (+étage 1 si jury 3 ?)
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	sa 20 juin 20
	09,00 - …
	E.I. Bac. éduc. (si distanciel et si certains étudiants n’ont pas su se connecter le 18 ou 19 juin)
	ENSEIGNANTS Bac. éduc
	 
	 
	Distanciel
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	lu 22 juin 20
	09,00-11,30
	Délibé Patho. 1 et 2
	ENSEIGNANTS Patho.
	 
	 
	parking 2 
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	lu 22 juin 20
	Après-midi
	E.I. Cadre
	ENSEIGNANTS Cadre
	 
	 
	parking 2
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	ma 23 juin 20
	08,00-15,00
	Délibé 1ère Bac. éduc.
	ENSEIGNANTS Bac. éduc 1
	 
	 
	parking 1 et 2
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	me 24 juin 20
	08,00-15,00
	Délibé 2ème Bac. éduc.
	ENSEIGNANTS Bac. éduc 2
	 
	 
	parking 1 et 2
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	me 24 juin 20
	08,30-10,30
	Approche psychosomatique
	VAN DEN BRIL A.
	UE262A
	PSY1A-gpe1
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	me 24 juin 20
	10,45-12,45
	Approche psychosomatique
	VAN DEN BRIL A.
	UE262A
	PSY1A-gpe2
	salle psychomot.
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	je 25 juin 20
	09,00-15,00
	Délibé C.Q.1
	ENSEIGNANTS C.Q. éduc 1
	 
	 
	parking 1 et 2
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	sa 27 juin 20
	08,30-10,30
	Concepts psychomoteurs
	VAN DEN BRIL A.
	UE261
	PSY2-gpe1
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 27 juin 20
	10,45-12,45
	Concepts psychomoteurs
	VAN DEN BRIL A.
	UE261
	PSY2-gpe2
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 27 juin 20
	13,30-15,30
	Activités corporelles spécifiques
	VAN DEN BRIL A.
	UE264
	PSY2-gpe1
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 27 juin 20
	15,45-17,45
	Activités corporelles spécifiques
	VAN DEN BRIL A.
	UE264
	PSY2-gpe2
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	lu 29 juin 20
	09,00- …
	Inscriptions C.Q. éduc. + psychomot.
	PNCC
	 
	 
	Secrétariat
	X
	 
	X
	 
	 
	X

	ma 30 juin 20
	09,00- …
	Inscriptions C.Q. éduc. + psychomot.
	PNCC
	 
	 
	Secrétariat
	X
	 
	X
	 
	 
	X

	1er au 10 juillet 20
	Inscription et info psychomot. sur RDV
	Secrétariat
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	17 au 21 août 20
	Sélection des candidats au Bac. éduc.
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	24 au 26 août 20 
	Inscriptions en présentiel - Bac. éduc.
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	lu 24 août 20
	09,00-16,00
	2ème sess sur RouX
	ENSEIGNANTS TTES SECTIONS
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	ma 25 août 20
	09,00-16,00
	2ème sess sur RouX
	ENSEIGNANTS TTES SECTIONS
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	me 26 août 20
	09,00-16,00
	2ème sess sur RouX
	ENSEIGNANTS TTES SECTIONS
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	me 26 août 20
	09,00-12,00
	Délibé 1ère sess Bac. psychomt did 2 + stages interv. – intégr. (proposition à confirmer) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	ve 28 août 20
	08,30-11,00
	Délibé 2ème sess 1ère C.Q. A-B-C
	ENSEIGNANTS C.Q. 1
	 
	 
	parking 1 et 2
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	Ve 28 août 20
	11,00-13,00
	Délibé 2ème sess 2ème C.Q. A-B
	ENSEIGNANTS C.Q. 2
	 
	 
	parking 1 et 2
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	ve 28 août 20
	13,00-14,00
	Délibé 2ème sess 3ème C.Q.
	ENSEIGNANTS C.Q. 3
	 
	 
	parking 1 et 2
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	sa 29 août 20
	08,30-10,30
	Techniques corporelles adaptées
	LEGUIZAMON D.
	UE264
	PSY2-gpe1
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 29 août 20
	10,45-12,45
	Techniques corporelles adaptées
	LEGUIZAMON D.
	UE264
	PSY2-gpe2
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 29 août 20
	13,30-15,30
	Analyse corporelle de la relation
	BASTIEN F.
	UE264
	PSY2-gpe1
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	sa 29 août 20
	15,45-17,45
	Analyse corporelle de la relation
	BASTIEN F.
	UE264
	PSY2-gpe2
	parking 1 et 2
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	lu 31 août 20
	08,30-11,00
	Délibé 2ème sess. 1ère Bac. éduc. A-B-C
	ENSEIGNANTS Bac. éduc. 1
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	lu 31 août 20
	11,00-13,00
	Délibé 2ème sess 2ème Bac. éduc. A-B-C
	ENSEIGNANTS Bac. éduc. 2
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	lu 31 août 20
	13,00-14,00
	Délibé 2ème sess 3ème Bac. éduc. A-B-C
	ENSEIGNANTS Bac. éduc. 3
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	ma 1er sept. 20
	17,30-19,30
	Réunion de rentrée (à confirmer !)
	TOUT LE PERSONNEL
	 
	 
	 
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	me 02 sept. 20
	09,00-11,00
	Délibé 2ème sess Cadre 1 -2 -3
	ENSEIGNANTS Cadre
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	ma 08 sept. 20
	09,00 - …
	Admissions Bac. Patho.
	ENSEIGNANTS Patho.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	ma 08 sept. 20
	16,30-17,30
	Délibé admission Bac. Patho.
	ENSEIGNANTS Patho.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	ma 08 sept. 20
	17,30-18,30
	Délibé 2ème sess Patho. 1 et 2
	ENSEIGNANTS Patho.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	ma 08 sept. 20
	18,30-20,00
	Réunion pédagogique de rentrée Patho.
	ENSEIGNANTS Patho.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	ma 13 oct. 20
	09,00- …
	E.I. Patho.
	ENSEIGNANTS Patho.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	me 21 oct. 20
	08,30- …
	2ème sess E.I. C.Q. éduc.
	ENSEIGNANTS C.Q. éduc.
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	Codes couleurs
	
	
	
	
	
	

	 
	: cours en présentiel
	 
	: activités en distanciel
	
	
	
	
	
	

	 
	: autres activités en présentiel (Délibés, évaluations, épreuves intérées (E.I.))
	 
	: présentiel BruXelles
	
	
	
	
	
	

	 
	: dates limites pour les remises des points
	 
	
	
	
	
	
	

	Activités
	
	
	
	
	
	




[bookmark: _Toc41116864]Annexes B : Fiches « repères »
[bookmark: _Toc41116865]Annexe B.I. : Fiche « repères » pour le PNCC

Fiche « repères » pour le PNCC[footnoteRef:4] [4:  Recommandations dans le cadre de la crise liée au Covid-19, pour une reprise des activités scolaires à partir du 18 mai 2020] 


Au-delà du respect des gestes barrières obligatoires (port du masque avant de rentrer dans l’école, lavage des mains à l’entrée de l’école, distanciation sociale de 1m50 à l’extérieur et l’intérieur du bâtiment), des affichages et du sens de circulation unique dans les couloirs, certaines particularités vous concernent :
· Lorsque vous pénétrez dans l’école ainsi que dans votre bureau ou le secrétariat, il vous est demandé d’essuyer vos pieds sur le torchon humide imbibé d’eau de javel, celui-ci se trouvant aux pieds des portes.
· Lorsque vous accédez à votre local, il vous est demandé :
· De noter votre intervalle de présence sur le document dédié au « tracing », celui-ci sera affiché à l’entrée du secrétariat, ou peut-être en votre possession. Dans le cadre de la démarche « tracing » liée au Covid-19, ce document a pour but d’enregistrer les noms, prénoms, heures d’entrée et de sortie du local pour toute personne accédant à ce local. À votre tour, veillez à demander aux personnes qui accèdent à votre local d’enregistrer ces 4 données avant de les faire parvenir en fin de journée à Béatrice Dethy.
· De vous frictionner les mains avec du gel hydroalcoolique en entrant dans votre local si vous avez dû toucher une clenche, une paroi.
· De limiter vos déplacements tout en maintenant les distances de sécurité, les normes de distanciations sociales préconisées étant :
· 4m2 pour une personne assise à un bureau (soit 1.50m entre les personnes) ;
· 8m2 pour un orateur (soit plus de 3m entre les personnes) ;
· 7m2 pour toute personne en mouvement (soit 3m entre les personnes, voir plus pour les activités conduisant à une hyperventilation).
Évitez tout croisement dans des endroits confinés. Si ce n’est pas possible, croisez-vous dos à dos. 
· De vous installer derrière vos écrans en Plexiglas tout en maintenant vos masques. Dans les bureaux où une seule personne séjourne, le port du masque ne sera plus obligatoire tant que l’occupant reste seul. Il devra être remis dès qu’une autre personne rentre. 
· De prendre toutes les mesures d’hygiène et de sécurité lorsque vous recevez (un à un) les étudiants ou une personne extérieure, soit au secrétariat, soit à la bibliothèque (sur RENDEZ-VOUS, Plexiglas interposé, paiement par Bancontact, désinfection des points de contact …)
· D’aérer régulièrement votre local, sans trop créer de courants d’air permanent : fenêtres grandes ouvertes, durant 10 à 15 minutes (minimum 3 X/J pour chaque local). N’utilisez ni ventilateur ni conditionnement d’air.
· Laissez ouvertes les portes (qui ne doivent pas être fermées pour des raisons de sécurité) pour éviter les contacts fréquents (clenches).
· Selon l’usage de certains objets/appareils (photocopieurs, ordinateurs, claviers, souris, télécommandes, matériel partagé, objets manipulés très fréquemment), les points de contact seront désinfectés par chaque utilisateur. Cela se fera avec des lingettes désinfectantes ou une solution désinfectante. N’utilisez pas de solution hydroalcoolique (car celle-ci contient de l’eau oxygénée et de la glycérine), ni d’eau de javel !
· Nettoyez régulièrement vos mains et les deux faces de votre smartphone. Privilégiez l’utilisation de chaque clavier par une seule personne (si deux utilisateurs, vous laver les mains avant et après usage, avec nettoyage du clavier entre les utilisateurs). 
· Tant que possible, laissez reposer 24h00’ et dans un local autre que le vôtre tout document qui provient de l’extérieur. 
· Vous trouverez du spray désinfectant ainsi que de l’essuie-tout dans la toilette du secrétariat. Il vous est demandé de désinfecter la planche du w.c. avant chaque utilisation et de rabattre le couvercle avant de tirer la chasse d'eau. Comme les affiches vous le rappelleront, la consigne est de vous laver les mains après l’usage des toilettes.
· Du savon et de l’essuie-tout seront à votre disposition dans le local « évier » de la bibliothèque. Il ne sera plus permis de vous essuyer les mains avec les essuies en tissus.
[bookmark: _Toc41007452][bookmark: _Toc41116866]Annexe B.II. : Fiche « repères » pour les étudiants

Fiche « repères » pour les étudiants[footnoteRef:5] [5:  Recommandations dans le cadre de la crise liée au Covid-19, pour une reprise des activités scolaires à partir du 18 mai 2020] 


[bookmark: _Hlk40563178]Au-delà du respect des gestes barrières obligatoires (port du masque avant de rentrer dans l’école, lavage des mains à l’entrée de l’école, distanciation sociale de 1m50 à l’extérieur et l’intérieur du bâtiment), des affichages et du sens de circulation unique dans les couloirs, certaines particularités vous concernent :
· [bookmark: _Hlk40618237]il vous est demandé de vous en tenir strictement à l'horaire de vos cours/rendez-vous/évaluation/défense de l’épreuve intégrée ; vous ne pourrez être présent(e) dans l'école, et uniquement dans le local qui vous est réservé (mis à part les toilettes), que durant le timing défini pour le cours/rendez-vous/évaluation ;
· [bookmark: _Hlk40615743]lorsque vous pénétrez dans l’école ainsi que dans le local de votre activité scolaire, il vous est demandé d’essuyer vos pieds sur le torchon humide imbibé d’eau de javel, celui-ci se trouvant aux pieds des portes ;
· lorsque vous accédez à votre local, il vous est demandé :
· de signaler votre présence à la personne référente (enseignant – président de jury) qui la notera sur un document ad hoc ; dans le cadre de la démarche « tracing » liée au Covid-19, ce document a pour but d’enregistrer les noms, prénoms, heures d’entrée et de sortie du local pour toute personne accédant à ce local ;
· de vous frictionner les mains avec du gel hydroalcoolique en entrant dans le local si vous avez dû toucher une clenche, une paroi ;
· d’y entrer dans le sens préétabli (fléché), de vous asseoir un(e) à un(e) en remplissant d’abord la partie la plus éloignée de la porte d’entrée et de laisser libre le dernier banc (ou espace de travail) pour une éventuelle arrivée tardive ; 
aussi, le local a été aménagé de façon à respecter les distanciations sociales préconisées :
· [bookmark: _Hlk40558363]4m2 pour les étudiants assis à un bureau (soit 1.50m entre les personnes) ;
· [bookmark: _Hlk40558443]8m2 pour l’enseignant ou un étudiant qui passe une épreuve orale (soit plus de 3m entre les personnes) ;
· 7m2 pour toute personne en mouvement (cours en psychomotricité) ;
· de vous en tenir à votre place, sans déplacement autre que pour sortir en groupe lors de la pause ou pour vous rendre, un(e) à un(e), aux toilettes (pas de regroupements possibles !) ; 
· [bookmark: _Hlk40649553]durant la pause : 
- soit vous restez dans le local, soit vous sortez pour prendre l’air. Dans le second cas, vous suivrez le sens fléché vers la sortie du local et du bâtiment, et sortirez en un seul groupe ; 
- nous profiterons de ce moment pour aérer, fenêtres grandes ouvertes, durant 10 à 15 minutes (minimum 3 X/J pour chaque local) ; 
- laissez ouvertes les portes (qui ne doivent pas être fermées pour des raisons de sécurité) pour éviter les contacts fréquents (clenches) ; 
· une ou deux toilettes spécifiques vous seront accessibles et dès lors désignées par votre professeur. Une seule personne à la fois pourra s’y rendre, la personne suivante attendra le retour de la première (au-delà du trait marqué au sol) ; dans la toilette, vous trouverez du spray désinfectant et de l’essuie-tout. Il vous est demandé de désinfecter la planche du w.c. avant chaque utilisation et de rabattre le couvercle avant de tirer la chasse d'eau ; comme les affiches vous le rappelleront, la consigne est de vous laver les mains après l’usage des toilettes ; 
· [bookmark: _Hlk40606747]avant de quitter votre local, il vous est demandé de désinfecter votre propre banc ainsi que le dossier de votre chaise avec une serviette en papier et le produit qui vous sera distribué par votre professeur/délégué ; une fois l’opération terminée, vous ne pourrez plus toucher ces surfaces avec vos mains ;
· vous sortirez un a un dans le sens de circulation du local et des couloirs, sans vous attarder dans le bâtiment.
[bookmark: _Toc41007453][bookmark: _Toc41116867][bookmark: _Hlk40805147][bookmark: _Hlk40805231]Annexe B.III. : Fiche « repères » pour les enseignants et le PNCC

[bookmark: _Hlk40652279]Fiche « repères » pour les enseignants lors des cours et évaluations, 
pour les enseignants/le PNCC lors des E.I. et des délibérations.[footnoteRef:6] [6:  Recommandations dans le cadre de la crise liée au Covid-19, pour une reprise des activités scolaires à partir du 18 mai 2020] 


Tout au long de cette fiche, nous partons du principe que pour les différentes procédures recommandées lors des délibérations et Épreuves intégrées, la personne qui préside est considérée comme étant l’enseignant dans sa classe et l’assemblée comme étant le groupe d’étudiants.

Avant toute chose et dans l’intérêt de tous, l’enseignant(e)/le(la) président(e) pensera à rappeler les mesures de base de sécurité-hygiène en début de prestation.
Aussi, un flacon de désinfectant spécial pour les surfaces ainsi que des serviettes en papier seront à disposition dans le local.

[bookmark: _Hlk40648401]Au-delà du respect des gestes barrières obligatoires (port du masque avant de rentrer dans l’école, lavage des mains à l’entrée de l’école, distanciation sociale de 1m50 à l’extérieur et l’intérieur du bâtiment), des affichages et du sens de circulation unique dans les couloirs, certaines particularités vous concernent :
· il vous est demandé de vous en tenir strictement à votre horaire d’activité au sein de l’école ; vous ne pourrez être présent(e) dans l'école à un autre moment ;
· [bookmark: _Hlk40648450]lorsque vous pénétrez dans l’école ainsi que dans le local de votre activité scolaire, il vous est demandé d’essuyer vos pieds sur le torchon humide imbibé d’eau de javel, celui-ci se trouvant aux pieds des portes ;
· lorsque vous accédez à votre local, il vous est demandé :
· [bookmark: _Hlk40608806]de noter votre présence, ainsi que celle des étudiants/collègues sur un document ad hoc en possession de l’enseignant(e)/président(e) de l’assemblée ; dans le cadre de la démarche « tracing » lié au Covid-19, ce document a pour but d’enregistrer les noms, prénoms, heures d’entrée et de sortie du local pour toute personne accédant à ce local.
· de vous frictionner les mains avec du gel hydroalcoolique en entrant dans le local si vous avez dû toucher une clenche, une paroi ; 
· d’y entrer le(la) premier(ère) dans le sens préétabli (fléché), de faire suivre les étudiants/vos collègues en les invitant à s’asseoir un(e) à un(e) en remplissant d’abord la partie la plus éloignée de la porte d’entrée et de laisser libre le(les) dernier(s) banc(s) (ou espace(s) de travail) pour une(des) éventuelle(s) arrivée(s) tardive(s) ;
dans le cas des délibérations, les enseignants concernés par plusieurs classes seront invités à occuper les bancs les plus éloignés de la sortie, cela afin de permettre de dégager d’abord la zone près de la porte de sortie pour les pauses, et les sorties et nouvelles entrées de collègues. Le processus sera identique lors des épreuves intégrées ; 
[bookmark: _Hlk40648627]aussi, le local a été aménagé de façon à respecter les distanciations sociales préconisées :
· 4m2 pour les étudiants assis à un bureau (soit 1.50m entre les personnes) ;
· 8m2 pour l’enseignant ou un étudiant qui passe une épreuve orale (soit plus de 3m entre les personnes) ;
· 7m2 pour toute personne en mouvement (cours en psychomotricité) ;
· de vous en tenir à votre place, sans déplacement autre que pour sortir en groupe lors de la pause, lors des changements d’enseignant(e)(s)/jury-étudiant(e) pour les délibérations/épreuves intégrées ou pour vous rendre, un(e) à un(e), aux toilettes (pas de regroupements possibles !).
· [bookmark: _Hlk40606353]durant la pause, soit vous restez dans le local, soit vous sortez pour prendre l’air ; dans le second cas, vous suivrez le sens fléché vers la sortie du local et du bâtiment, et sortirez en un seul groupe ; profitez de ce moment pour aérer, fenêtres grandes ouvertes, durant 10 à 15 minutes (minimum 3 X/J pour chaque local) ;
laissez ouvertes les portes (qui ne doivent pas être fermées pour des raisons de sécurité ou de confidentialité) pour éviter les contacts fréquents (clenches) ;
· [bookmark: _Hlk40649660]une ou deux toilettes spécifiques vous seront accessibles, et dès lors à désigner à vos étudiants/ou désignées par la personne qui préside la délibération/les épreuves intégrées ; une seule personne à la fois pourra s’y rendre, la personne suivante attendra le retour de la première (au-delà du trait marqué au sol) ; dans la toilette, vous y trouverez du spray désinfectant et de l’essuie-tout ; Il vous est demandé de désinfecter la planche du w.c. avant chaque utilisation et de rabattre le couvercle avant de tirer la chasse d'eau ;comme les affiches vous le rappelleront, la consigne est de vous laver les mains après l’usage des toilettes ;
· [bookmark: _Hlk40606612]avant de quitter le local, il vous est demandé de désinfecter votre bureau, le dossier de votre chaise, le matériel avec lequel vous avez été en contact ainsi que la clenche de la porte ; cela se fera à l’aide d’une serviette en papier et d’un spray désinfectant spécial ; en tant qu’enseignant(e)/président(e) de l’assemble, vous devrez également demander à vos étudiant(e)(s)/collègues de désinfecter leur propre banc et le dossier de leur chaise sans plus toucher ces surfaces une fois l’opération terminée ; pour ce faire, un(e) délégué(e)/ou vous-même sera(ez) chargé(e) de distribuer les serviettes aux étudiant(e)(s)/à l’assemblée et d’appliquer un peu de spray sur ces serviettes (pour éviter la projection aérienne de ce produit) ; cette désinfection s’effectuera par chacun à chaque changement de groupe.
les personnes du groupe (et vous-même selon l’activité à laquelle vous participez) sortiront un(e) a un(e) dans le sens de circulation du local et des couloirs, sans s’attarder dans le bâtiment.


[bookmark: _Toc41116868][bookmark: _Toc41007457]Annexes C : organisation des activités d’enseignement
[bookmark: _Toc41116869]Annexes C.I. : Relatives aux épreuves intégrées
Annexe C.I.1 : Dépôt des épreuves intégrées

Centre d’Enseignement Supérieur pour Adultes
Mesures de sécurité/hygiène relatives au dépôt de la « version papier » d’une épreuve intégrée

Nous vous demandons :

 	- de ne pas venir à l’école 
 		- si vous présentez un (ou des) symptôme(s) du covid-19 
 		- si vous avez été testé positif
 		- si vous avez eu des contacts rapprochés avec une personne infectée
 	 et prendre contact avec le secrétariat (071/45.11.08)

 	- de n’être présent dans l’école qu’au moment de votre rendez-vous (pris au préalable avec 
 	le secrétariat 071/45.11.08), muni de votre carte « bancontact » (unique moyen de 
 	Paiement accepté)

	- de respecter les mesures de distanciation sociale (tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du 
 	bâtiment) : 1m50 minimum entre 2 personnes

 	- d’entrer par la porte près du secrétariat et de sortir par la porte au fond de la bibliothèque ; 
 	une indication vous sera donnée par le membre du personnel

 	- de porter un masque (dans l’hypothèse où une personne l’aurait oublié, nous lui en 	fournirons un)

 	- de désinfecter vos mains avec le gel hydroalcoolique présent à l’entrée du bâtiment

 	- de patienter dans le sas d’entrée intérieur en vous plaçant sur le marquage au sol 
 	« patientez ici » ; si une personne est déjà présente dans le secrétariat, la porte du 
 	secrétariat sera fermée

 	- d’attendre à l’extérieur si une personne est déjà présente dans le sas d’entrée

 	- de déposer les exemplaires de votre épreuve intégrée dans un des bacs en plastique 
 	présents dans le local bibliothèque après être passé au secrétariat et de ne pas 
 	manipuler ces bacs

Le membre du personnel, qui vous recevra derrière un plexiglas présent sur son bureau,
portera également un masque.
Des affiches seront placées pour vous aider à respecter l’ensemble de ces mesures.

Nous sommes bien conscients que ces mesures revêtent un caractère particulier et nous placent tous dans un contexte singulier. Soyez assurés qu’elles ont été imaginées et mises en œuvre dans le seul objectif de garantir votre sécurité et celle du membre du personnel qui vous recevra. Le contexte nous impose effectivement d’adopter de nouveaux comportements et de nous adapter à cette situation.
Nous tenons, par avance, à vous remercier du respect de ces mesures.
Enfin, bravo à vous d’avoir mené à terme la réalisation de votre épreuve intégrée et nous vous souhaitons d’ores et déjà bonne chance pour la défense de celle-ci.
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Centre d’Enseignement Supérieur pour Adultes
Note à destination des enseignants qui organisent des jurys blancs

Organisation (plan A) des jurys blancs en bac éduc. : 

- la participation aux jurys blancs se réalise de manière volontaire
- ils se dérouleront en présentiel sur Roux uniquement, et ce pour les 3 groupes-classes de 3e année (y compris le groupe de Bruxelles) afin de préparer les étudiants à la « nouvelle » réalité matérielle de l’implantation de Roux et à son organisation (contexte lié à l’épidémie) 
- dates : 
 	- 3e bac A : lundi 15/06 (matin) ; 
 	- 3e bac B : jeudi 11/06 (matin) ; 
 	- 3e bac C : mardi 16/06 (après-midi) ; 

Organisation (plan A) des jurys blancs en CQ éduc. : 

- la participation aux jurys blancs se réalise de manière volontaire
- ils se dérouleront en présentiel à Roux afin de préparer les étudiants à la « nouvelle » réalité matérielle de l’implantation de Roux et à son organisation (contexte lié à l’épidémie) dans la perspective des épreuves intégrées.
- dates : le mardi 09 juin 2020 ; 

Organisation (plan B) des jurys blancs en CQ et bac éduc. : 

Dans l’hypothèse où nous nous retrouvions dans l’obligation de fonctionner, en distanciel : 
	- l’horaire serait similaire à celui "organisable" en présentiel
 	- la composition des jurys serait identique à celle organisée en présentiel
	- nous utiliserions la plateforme « Zoom » pour réaliser la visioconférence
 	- des essais seraient programmés avant les jours des défenses

Mesures de sécurité/hygiène :

- prises de rendez-vous avec les étudiants pour établir les horaires : 
 	leur demander lors du contact téléphonique : 
 	- s’ils présentent un ou des symptômes du covid-19
 	- s’ils ont été testés positifs
 	- s’ils ont eu des contacts rapprochés avec une personne infectée
- personnes présentes uniquement : 
 	- deux enseignants ; 
 	- l’étudiant qui réalise sa « pré-défense » ; 
 	- deux étudiants (qui réalisent également leurs « pré-défenses » le même jour) et font office 
 	de jury) ; 
- il est demandé aux étudiants de respecter strictement l'horaire ; ils ne pourront entrer et être présents dans l'école que durant le moment de leur défense et durant les moments où ils font office de jurys ; 
- il est demandé aux enseignants de prévoir un horaire qui permette de ne pas laisser un étudiant patienter dans l’école entre deux jurys blancs
- il est demandé aux étudiants de venir seul, de rester sur le parking ou dans leur voiture jusqu’à l’heure de début de leur prédéfense
- aucun regroupement de personnes ne sera autorisé dans l’école pour respecter les mesures de distanciation sociale
- présence de gel hydroalcoolique dans l'école et dans le local où se trouve le jury blanc (avec l'obligation pour chacun d'en utiliser au moment de l'entrée dans le bâtiment, des distributeurs seront présents à l'entrée du bâtiment) ; 
- il sera demandé à chacun de porter un masque (il est demandé à tous d'en prévoir un et si une personne l'avait malencontreusement oublié, nous lui en fournirons un) ;
- les jurys seront organisés dans un local qui permet le respect strict des mesures de distanciation sociale et d’aération ; 
- dès qu'une personne quitte le local dans lequel se déroule la défense, sa table, sa chaise (surtout le dossier puisque c’est cette partie de la chaise qui est touchée), les poignées de porte, etc. seront désinfectées ; cette opération est réalisée par un des enseignants ou par l’étudiant qui quitte le local
- pour ce faire, seront présents du spray désinfectant ainsi que des serviettes jetables 
- les locaux seront nettoyés
 	- avant les jurys
 	- durant le temps de midi le jour des jurys
 	- après les jurys
- présence, au sol à l’entrée du bâtiment et à l’entrée du local « jury » de torchons imbibés d’eau de Javel
- un sens de circulation sera mis en place pour entrer et sortir du bâtiment (affichage prévu).
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Centre d’Enseignement Supérieur pour Adultes
Organisation des épreuves intégrées – Bachelier en éducation spécialisée 
Note destinée aux étudiants
Bonjour à toutes et à tous, 

Je me permets de vous transmettre la présente note afin de vous informer quant aux modalités relatives à l'organisation des épreuves intégrées. 

Nous avons organisé : 
- ce mercredi 06/05 une réunion de section avec vos enseignants afin de mettre en œuvre, de manière concertée et en tenant compte des contraintes et difficultés exprimées, des modalités adéquates pour vous permettre de défendre votre épreuve intégrée dans les meilleures conditions possibles ; 
- ce mardi 05/05 une réunion avec les délégués des 3 classes de 3ème année afin d’entendre les difficultés des étudiants.

Nos échanges ont abouti sur la décision de maintenir les défenses en présentiel. Celles-ci s'organiseront dans le respect strict des mesures d'hygiène et de sécurité qui nous sont imposées et conseillées.

Une réunion d'information (en visioconférence) sera organisée avec la direction durant la semaine du 18/05 ; vous aurez donc la possibilité de nous formuler l'ensemble de vos questions et remarques ; un mail vous sera transmis au plus tard pour le mercredi 13/05 pour vous faire part des modalités d'organisation de cette réunion.

L’organisation des épreuves intégrées décrite ci-après pourrait être susceptible d'être modifiée par des directives gouvernementales en réaction à une reprise de l'épidémie et l'obligation de respecter de nouvelles mesures plus strictes et contraignantes. Nous ne manquerons pas de vous informer de toute modification éventuelle.

En lien avec ce qui précède, un « plan B » est en construction-finalisation si nous nous retrouvions dans l’obligation de fonctionner autrement. Nous pouvons néanmoins et déjà vous préciser que : 
	- l’horaire serait similaire à celui "organisable" en présentiel
 	- la composition des jurys serait identique à celle organisée en présentiel
	- nous utiliserions la plateforme « Zoom » pour réaliser la visioconférence
 	- des essais seraient programmés avant les jours des défenses
Vous seriez bien entendu avertis de ces éventuelles modifications.

Dépôt du TFE : 

Nous souhaitons vous laisser un petit délai supplémentaire pour finaliser votre épreuve intégrée. La date de dépôt a donc été postposée de quelques jours : la version « papier » doit être déposée pour le vendredi 29 mai 2020.
Des modalités particulières vont être mises en œuvre afin de garantir le respect des normes de sécurité lors de ce dépôt ; une note spécifique est en construction-finalisation avec les membres du secrétariat et vous sera transmise au plus tard pour le mercredi 13/05 pour vous permettre de vous organiser au mieux. 
Il vous est demandé de prendre rendez-vous avec le secrétariat (071/45.11.08, implantation de Roux) ou la direction (0479/03.11.34, implantation de Woluwe-Saint-Lambert) afin de prévenir de votre visite.
Deux lieux de dépôt seront donc organisés le vendredi 29 mai : Roux (de 9h00 à 13h00) et Woluwe-Saint-Lambert (de 13h00 à 16h00).

3 étapes pour le dépôt : 

1) dépôt au secrétariat (Roux de 9h00 à 13h00 sur rendez-vous), ou à l’implantation de Bruxelles (Woluwe de 13h00 à 16h00 sur rendez-vous) imprimé recto verso, relié en collage (pas d’anneaux et pas de couverture plastique)

2) paiement de 8 EUR pour couvrir les frais d’envoi aux membres du jury
 	dépôt à Roux : paiement par Bancontact lors du dépôt
 	dépôt à Woluwe : présenter, lors du dépôt, la preuve de paiement des 8 EUR réalisé 
 	préalablement par virement sur le compte : BE41 0682 0769 4710 

3) dépôt sur la classroom « épreuve intégrée » d’un fichier sous format PDF, nommé de la manière suivante : « dupontsergebac3a2020.pdf » (nom + prénom + classe + année scolaire)

Nous avons la confirmation que les centres/services d'impression rouvrent leurs portes. Nous vous conseillons, dès à présent :
- de prendre contact et un rendez-vous avec un de ces centres/services d'impression et de vous informer sur leurs modalités d'organisation ;
- de transmettre votre épreuve intégrée par voie électronique à un centre/service d'impression, dans la mesure des possibilités, et d'en demander l'impression.
- vous avez bien sûr la possibilité de vous présenter à votre jury avec votre propre exemplaire « papier » ou toutes autres notes utiles

Dates à retenir : 

- pour le 26 mai 2020 midi au plus tard : vous avez envoyé un mail à Geneviève Lefèbvre (genebvr@gmail.com) pour déclarer sur l’honneur que vous vous engagez effectivement à déposer votre épreuve intégrée en version papier pour le 29 mai
- le 29 mai : dépôt des épreuves intégrées format « papier »
- les défenses/jurys : 
 	- 18 juin 2020 à partir de 08h30, pause d’une heure et reprise à 13h30
 	- 19 juin 2020 à partir de 08h30, pause d’une heure et reprise à 13h30
L'information sur la date et l'heure de votre défense vous sera transmise dès les constitutions des jurys terminées.

Modalités particulière étant donné le contexte :

- le public ne sera pas autorisé à être présent lors des défenses ; seront donc seuls présents, les membres du jury et l'étudiant ; 
- les jurys seront composés de 4 enseignants, d’1 président  et d’1 jury extérieur
- il n'y aura pas de proclamation afin d'éviter un rassemblement de personnes au même endroit ; nous réfléchissons à une organisation ultérieure et en fonction de l’évolution de l’épidémie et des directives gouvernementales à pouvoir organiser un moment convivial durant l’année scolaire 2020-2021 ; nous sommes bien conscients que ce moment revêt une importance particulière tant pour les étudiants que pour les membres du personnel
- il vous sera demandé de respecter strictement l'horaire ; vous ne pourrez entrer et être présent dans l'école que durant le moment de votre défense ; 
- il vous est demandé de venir seul, de rester sur le parking ou dans votre voiture jusqu’au moment de la présentation orale
- aucun regroupement de personnes ne sera autorisé dans l’école pour respecter les mesures de distanciation sociale
- présence de gel hydroalcoolique dans l'école et dans le local où se trouve le jury (avec l'obligation pour chacun d'en utiliser au moment de l'entrée dans le bâtiment, des distributeurs seront présents à l'entrée du bâtiment) ; 
- il sera demandé à chacun de porter un masque (nous vous demandons donc d'en prévoir un et si une personne l'avait malencontreusement oublié, nous lui en fournirons un) ;
- les jurys seront organisés dans un local qui permet le respect strict des mesures de distanciation sociale et d’aération ; 
- dès qu'une personne quitte le local dans lequel se déroule la défense, sa table, sa chaise, les poignées de porte, etc. seront désinfectées ; 
- les locaux seront nettoyés
 	- avant les jurys
 	- durant le temps de midi le jour des jurys
 	- après les jurys
- présence, au sol à l’entrée du bâtiment et à l’entrée du local « jury » de torchons imbibés d’eau de Javel
- un sens de circulation sera mis en place pour entrer et sortir du bâtiment (affichage prévu).

Des notes de synthèse des mesures de sécurité-hygiène sont en cours de finalisation pour toute personne qui sera amenée à fréquenter l'école du 18/05 au 30/06 ; celles-ci vous seront transmises très prochainement.
Des affiches seront placées dans tout le bâtiment. Celles-ci reprendront de manière synthétique et « visuelle » les normes auxquelles se conformer.

Organisation des jurys blancs : 

- la participation aux jurys blancs se réalise de manière volontaire
- ils se dérouleront sur Roux uniquement, et ce pour les 3 groupes-classes de 3e année (y compris le groupe de Bruxelles) afin de préparer les étudiants à la réalité matérielle de l’implantation de Roux et à son organisation dans la perspective des épreuves intégrées !
- dates : 
 	- 3e bac A : lundi 15/06 (matin) ; 
 	- 3e bac B : jeudi 11/06 (matin) ; 
 	- 3e bac C : mardi 16/06 (après-midi) ; 
- il vous est demandé de prendre rendez-vous avec vos professeurs d’encadrement de l’EI (Alexandra Olivanti et Véronique Lenoble en Bac3A ; Geneviève Lefebvre et Geneviève Mairesse en Bac3B ; Valérie Wiels et Claude De Kesel en Bac3C) pour confirmer votre participation ; 
- personnes présentes : par rendez-vous, il y aura un groupe de 5 personnes, à savoir
 	- deux enseignants ; 
 	- l’étudiant qui réalise sa « prédéfense » ; 
 	- deux étudiants (qui réalisent également leurs « prédéfenses » le même jour) et font office de jury ; 
- les mêmes mesures d’hygiène/sécurité que celles définies pour les jurys/défenses seront mises en œuvre ;

Nous restons à votre disposition dès à présent pour toute question ou difficulté qui nécessiterait une réponse urgente et qui ne pourrait pas attendre la réunion d'information et pour vous aider à finaliser votre épreuve.
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Centre d’Enseignement Supérieur pour Adultes
Note à destination des présidents de jurys d’épreuve intégrée 

Bonjour à toutes et à tous,

Tout d’abord, permettez-moi de vous adresser, au nom de l’école et de l’équipe pédagogique, nos plus vifs remerciements pour votre participation en tant que président à nos jurys d’épreuve intégrée. Nous vous exprimons d’autant plus vu notre gratitude vu le contexte singulier dans lequel doivent s’organiser ces jurys. 

Je me permets de vous transmettre la présente note afin de vous informer quant aux modalités et à l'organisation mises en œuvre. 
Les échanges et concertations menées au sein de notre établissement ont abouti à la décision de maintenir les défenses en présentiel. Celles-ci s'organiseront dans le respect strict des mesures d'hygiène et de sécurité qui nous sont imposées et conseillées.
L’organisation des épreuves intégrées décrite ci-après serait susceptible d'être modifiée par des directives gouvernementales en réaction à une reprise de l'épidémie et l'obligation de respecter de nouvelles mesures plus strictes et contraignantes. Nous ne manquerons pas de vous informer de toute modification éventuelle.

En lien avec ce qui précède, un « plan B » est en construction-finalisation si nous nous retrouvions dans l’obligation de fonctionner autrement à savoir en visioconférence. Nous pouvons néanmoins et déjà vous préciser que : 
	- l’horaire serait similaire à celui "organisable" en présentiel
 	- la composition des jurys serait identique à celle organisée en présentiel
	- nous utiliserions la plateforme « Zoom » pour réaliser la visioconférence
 	- dans l’hypothèse où il y aurait eu des problèmes de connexion, le jury pourra être reporté 
 	au samedi 20 juin 2020 en matinée : pourriez-vous nous garantir votre disponibilité durant 
 	cette plage horaire ?
Vous seriez bien entendu informés, de manière plus détaillée, quant aux modifications des modalités d’organisation.
Il est donc essentiel que vous puissiez disposer des moyens techniques pour ce faire (PC, Webcam, micro, connexion internet) si le contexte nous l’imposait.

Modalités particulières mises en oeuvre :

- le public ne sera pas autorisé à être présent lors des défenses ; seront donc seuls présents, les membres du jury et l'étudiant ; 
- les jurys seront composés de 4 enseignants, d’1 président et d’1 jury extérieur
- il n'y aura pas de proclamation afin d'éviter un rassemblement de personnes au même endroit ; nous réfléchissons à une organisation d’un moment convivial, en fonction de l’évolution de l’épidémie et des directives gouvernementales, durant l’année scolaire 2020-2021 auquel vous seriez cordialement invité ; nous sommes bien conscients que ce moment revêt une importance particulière pour les étudiants, les membres des jurys et le personnel du CESA
- nous avons demandé aux étudiants de respecter strictement l'horaire et ceux-ci ne pourront entrer et être présents dans l'école que durant le moment de leur défense ; nous nous permettons de vous demander de bien vouloir respecter la même consigne
- il est demandé aux étudiants de venir seul, de rester sur le parking ou dans leur voiture jusqu’au moment de la présentation orale
- aucun regroupement de personnes ne sera autorisé dans l’école pour respecter les mesures de distanciation sociale
- présence de gel hydroalcoolique dans l'école et dans le local où se trouve le jury (avec l'obligation pour chacun d'en utiliser au moment de l'entrée dans le bâtiment, des distributeurs seront présents à l'entrée du bâtiment) ; 
- il sera demandé à chacun de porter un masque (nous vous demandons donc de bien vouloir en prévoir un et si une personne l'avait malencontreusement oublié, nous lui en fournirons un) ;
- les jurys seront organisés dans un local qui permet le respect strict des mesures de distanciation sociale et une aération suffisante; 
- dès qu'une personne quitte le local dans lequel se déroule la défense, sa table, sa chaise, les poignées de porte, etc. seront désinfectées ; cette opération est réalisée par le président de jury (s’il s’agit de la direction ou la sous-direction) ou par un enseignant désigné (si le président est un membre externe à l’école
- pour ce faire, seront présents du spray désinfectant ainsi que des serviettes jetables 
- les locaux seront nettoyés
 	- avant les jurys
 	- durant le temps de midi les jours des jurys
 	- après les jurys
- présence, au sol à l’entrée du bâtiment et à l’entrée des locaux « jury » de torchons imbibés d’eau de Javel
- un sens de circulation sera mis en place pour entrer et sortir du bâtiment.

Des affiches et une signalisation seront placées dans tout le bâtiment et reprendront de manière synthétique et « visuelle » les normes auxquelles se conformer.

A notre grand regret, nous ne pourrons pas organiser un repas durant les temps de midi les jours des défenses, comme nous le faisions d’ordinaire, afin de partager avec vous un moment convivial. Nous vous avons donc prévu une petite surprise!

Nous restons à votre disposition dès à présent pour toute question ou difficulté que vous rencontreriez.

[bookmark: _Toc40591645][bookmark: _Toc40712544][bookmark: _Toc41007461][bookmark: _Toc41116873]Annexe C.I.5 : Note destinée aux membres externes des jurys d’épreuve intégrée 

Centre d’Enseignement Supérieur pour Adultes
Note à destination des membres externes de jurys d’épreuve intégrée 
Bonjour à toutes et à tous,

Tout d’abord, permettez-moi de vous adresser, au nom de l’école et de l’équipe pédagogique, nos plus vifs remerciements pour votre participation à nos jurys d’épreuve intégrée. Nous vous exprimons d’autant plus vu notre gratitude vu le contexte singulier dans lequel doivent s’organiser ces jurys. 

Je me permets de vous transmettre la présente note afin de vous informer quant aux modalités et à l'organisation mises en œuvre. 
Les échanges et concertations menées au sein de notre établissement ont abouti à la décision de maintenir les défenses en présentiel. Celles-ci s'organiseront dans le respect strict des mesures d'hygiène et de sécurité qui nous sont imposées et conseillées.
L’organisation des épreuves intégrées décrite ci-après serait susceptible d'être modifiée par des directives gouvernementales en réaction à une reprise de l'épidémie et l'obligation de respecter de nouvelles mesures plus strictes et contraignantes. Nous ne manquerons pas de vous informer de toute modification éventuelle.

En lien avec ce qui précède, un « plan B » est en construction-finalisation si nous nous retrouvions dans l’obligation de fonctionner autrement à savoir en visioconférence. Nous pouvons néanmoins et déjà vous préciser que : 
	- l’horaire serait similaire à celui "organisable" en présentiel
 	- la composition des jurys serait identique à celle organisée en présentiel
	- nous utiliserions la plateforme « Zoom » pour réaliser la visioconférence
 	- dans l’hypothèse où il y aurait eu des problèmes de connexion, le jury pourra être reporté 
 	au samedi 20 juin 2020 en matinée : pourriez-vous nous garantir votre disponibilité durant 
 	cette plage horaire ?

Vous seriez bien entendu informés, de manière plus détaillée, quant aux modifications des modalités d’organisation.
Il est donc essentiel que vous puissiez disposer des moyens techniques pour ce faire (PC, Webcam, micro, connexion internet) si le contexte nous l’imposait.

Modalités particulières mises en oeuvre :

- le public ne sera pas autorisé à être présent lors des défenses ; seront donc seuls présents, les membres du jury et l'étudiant ; 
- les jurys seront composés de 4 enseignants (en bachelier en éducation spécialisée) ou de 3 enseignants (en certificat de qualification éducateur), d’1 président et d’1 jury extérieur
- il n'y aura pas de proclamation afin d'éviter un rassemblement de personnes au même endroit ; nous réfléchissons à une organisation d’un moment convivial, en fonction de l’évolution de l’épidémie et des directives gouvernementales, durant l’année scolaire 2020-2021 auquel vous seriez cordialement invité ; nous sommes bien conscients que ce moment revêt une importance particulière pour les étudiants, les membres des jurys et le personnel du CESA
- nous avons demandé aux étudiants de respecter strictement l'horaire et ceux-ci ne pourront entrer et être présents dans l'école que durant le moment de leur défense ; nous nous permettons de vous demander de bien vouloir respecter la même consigne
- il est demandé aux étudiants de venir seul, de rester sur le parking ou dans leur voiture jusqu’au moment de la présentation orale
- aucun regroupement de personnes ne sera autorisé dans l’école pour respecter les mesures de distanciation sociale
- présence de gel hydroalcoolique dans l'école et dans le local où se trouve le jury (avec l'obligation pour chacun d'en utiliser au moment de l'entrée dans le bâtiment, des distributeurs seront présents à l'entrée du bâtiment) ; 
- il sera demandé à chacun de porter un masque (nous vous demandons donc de bien vouloir en prévoir un et si une personne l'avait malencontreusement oublié, nous lui en fournirons un) ;
- les jurys seront organisés dans un local qui permet le respect strict des mesures de distanciation sociale et une aération suffisante; 
- dès qu'une personne quitte le local dans lequel se déroule la défense, sa table, sa chaise, les poignées de porte, etc. seront désinfectées ; 
- les locaux seront nettoyés
 	- avant les jurys
 	- durant le temps de midi les jours des jurys
 	- après les jurys
- présence, au sol à l’entrée du bâtiment et à l’entrée des locaux « jury » de torchons imbibés d’eau de Javel
- un sens de circulation sera mis en place pour entrer et sortir du bâtiment.

Des affiches et une signalisation seront placées dans tout le bâtiment et reprendront de manière synthétique et « visuelle » les normes auxquelles se conformer.

A notre grand regret, nous ne pourrons pas organiser un repas durant les temps de midi les jours des défenses, comme nous le faisions d’ordinaire, afin de partager avec vous un moment convivial. Nous vous avons donc prévu une petite surprise!

Nous restons à votre disposition dès à présent pour toute question ou difficulté que vous rencontreriez.

Bien cordialement, 



[bookmark: _Toc40591646][bookmark: _Toc40712545][bookmark: _Toc41007462][bookmark: _Toc41116874]Annexe C.II. : Organisation des cours en psychomotricité

Centre d’Enseignement Supérieur pour Adultes
Note à destination des étudiants en psychomotricité pour les cours de « corpo » organisés en présentiel -  mesures relatives aux normes de sécurité/hygiène.

Les mesures préconisées sont celles qui ont été définies par les experts scientifiques et relayées par la fédération Wallonie-Bruxelles.

Pour rappel et comme indiqué dans le message reçu par mail via la plateforme Claroline :

Les concertations menées au sein du CESA ont abouti à la décision de maintenir l’organisation de quelques cours spécifiques en présentiel dont ceux de corporels au sein des UE de méthodologie.

Ceux-ci s'organiseront dans le respect strict des mesures d'hygiène et de sécurité qui nous sont imposées et conseillées.
Pour rappel, nous vous demandons :
1. de ne pas venir à l’école si 
 	- vous présentez un (ou des) symptôme(s) du covid-19 
 	- ou si vous avez été testé positif 
 	- ou si vous avez été en contact rapproché avec une personne infectée  ou 
 	  présentant un (ou des) symptôme(s) du covid-19
Si vous vous trouvez dans une de ces situations, vous devez prendre contact dès à   présent par téléphone avec le secrétariat (071/45.11.08) pour nous en informer
2. de respecter les mesures de distanciation sociale (1m50 minimum entre 2 personnes dans la plupart des situations) tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment, ainsi que l’organisation précise des différents espaces au sein du CESA. 
3. de respecter strictement l'horaire des cours et vous ne pourrez être présent(e) dans l'école, et uniquement dans le local de cours (mis à part les toilettes), que durant le timing défini pour le cours 
4. de lire très attentivement le document mis en lien. Celui-ci vous apportera des consignes très précises à respecter. 
5. De vous organiser, par le biais des délégués, pour déterminer le sous-groupe dans lequel vous serez. 

En complément de ce message, nous vous demandons : 

1. de rester sur le parking ou dans votre voiture jusqu’à l’heure du début de votre cours ; aucun regroupement de personnes ne sera autorisé dans l’école

2. de ne pas utiliser des locaux « communs » ; le local « réfectoire » sera inaccessible ;  les distributeurs (boissons, snacks) ne seront pas utilisables

3. de vous désinfecter les mains en utilisant du gel hydroalcoolique dès l’entrée dans le bâtiment (des distributeurs seront présents aux entrées du bâtiment ainsi que dans votre local de cours). Cependant le lavage des mains à l’eau et au savon est préconisé.

4. de porter un masque (nous vous demandons donc de bien vouloir en prévoir un et si une personne l'avait malencontreusement oublié, nous lui en fournirons un) ; vos enseignant(e)s et les autres membres du personnel présent(e)s dans l’école en porteront un également. Des visières seront également mises à disposition, si nécessaire et en fonction du cours donné.

5. de respecter le sens de circulation dans les couloirs (signalisation présente au sol et sur les murs) ; la largeur de nos couloirs ne vous permettant pas de croiser quelqu’un

6. de ne pas vous rendre au secrétariat ; une permanence téléphonique en heures ou jours ouvrables est organisée pour vous permettre de solliciter un membre du personnel en cas de besoin ; les membres du personnel non chargé de cours restent également joignables par mail

Les cours seront organisés de la manière suivante : 

1. l’utilisation d’un vestiaire est interdite ; vous arrivez donc à l’école avec une tenue adéquate et qui vous permette de suivre immédiatement le cours. Il vous est demandé de prendre votre propre matériel (ex. couverture) ; des consignes spécifiques vous seront transmises en la matière pour chaque cours via l’enseignant concerné.

2. dans des locaux qui permettent le respect strict des mesures de distanciation sociale et une aération suffisante : 
 - pour les cours où les étudiants ne sont pas en mouvement : 4 m² par étudiant (soit        1m50 entre chacun) et  8m² pour l’enseignant
 - pour les cours avec mouvements : un cercle de 7m² par personne (soit 3m entre chacun voire plus si l’activité conduit à une hyperventilation). 
- tant que possible, les cours à l’extérieur seront à privilégier.

3. organisation horaire :
 	- les locaux, en fonction de leur superficie, ne peuvent accueillir qu’un nombre limité 
 	 d’étudiants ce qui nous contraint à scinder les groupes-classes en sous-groupes
 	- horaires prévus : 
 		- matin : 	- de 8h30 à 10h30 : 1er sous-groupe d’étudiants
 				- de 10h30 à 10h45 : pause + nettoyage du local « cours »
 				- de 10h45 à 12h45 : 2ème sous-groupe d’étudiants
		- temps de midi de 12h45 à 13h30 : pause + nettoyage du local « cours »
		- après-midi : 	- de 13h30 à 15h30 : 3ème sous-groupe d’étudiants
 				- de 15h30 à 15h45 : pause + nettoyage du local « cours »
 				- de 15h45 à 17h45 : 4ème sous-groupe d’étudiants
	- les horaires seront programmés prochainement afin de ne pas vous imposer une perte de 
 	temps entre deux cours ou périodes de cours. 

4. présence, au sol, à l’entrée du bâtiment et à l’entrée des locaux de cours, de torchons imbibés d’eau de Javel sur lesquels il vous sera demandé d’essuyer vos pieds.

5. vous ne pourrez quitter le local « cours » que pour vous rendre aux toilettes ; comme les affiches vous le rappelleront, il vous sera demandé de vous laver les mains après l’usage des toilettes ; une seule toilette spécifique sera accessible pour votre groupe d’étudiants (désignée par l’enseignant) ; une seule personne à la fois pourra s’y rendre, la personne suivante attend le retour de la première (au-delà du trait marqué au sol). 

6. pour les pauses : 
 	- soit vous restez dans votre local.
 	- soit vous sortez à l’extérieur. Dans ce cas, cela ne pourra se faire de façon dispersée. Tout 
 	le monde sort et rentre en même temps en respectant le sens de circulation et la 
 	distanciation sociale.
 	- si vous ne restez que durant 2h00 dans l’école : pas de pause organisée.

7. les enseignants vous accompagneront et vous aideront à faire respecter les consignes de sécurité

Des affiches et une signalisation seront placées dans tout le bâtiment et reprendront de manière synthétique et « visuelle » les normes auxquelles se conformer.

Nous vous rappelons néanmoins les trois gestes barrières essentiels :
· le respect du port du masque ;
· le respect de la distanciation sociale ;
· le lavage soigneux et régulier des mains : en entrant et en sortant de l’établissement, en entrant dans un local, après être allé aux toilettes, après avoir toussé ou éternué, si l’on a touché une clenche, une paroi, du matériel commun…

Nous sommes bien conscients que ces mesures revêtent un caractère singulier et nous placent tous dans un contexte particulier. Celles-ci ont été imaginées et mises en œuvre afin de minimiser les risques et donc de garantir au mieux la sécurité et l’hygiène de tous. Dans cet objectif le contexte nous impose effectivement d’adopter de nouveaux comportements et de nous adapter à cette situation.
Nous tenons, par avance, à vous remercier du respect de ces mesures.
Nous restons à votre disposition dès à présent pour toute question ou difficulté que vous rencontreriez.


[bookmark: _Toc40591648][bookmark: _Toc40712547][bookmark: _Toc41007463][bookmark: _Toc41116875]Annexe C.III. : Organisation des inscriptions en certificat de qualification éducateur et en bachelier en psychomotricité

Centre d’Enseignement Supérieur pour Adultes
Mesures de sécurité/hygiène relatives à l’inscription en certificat de qualification éducateur

Nous vous demandons :

 	- de ne pas venir à l’école 
 		- si vous présentez un (ou des) symptôme(s) du covid-19 
 		- si vous avez été testé positif 
 		- si vous avez eu des contacts rapprochés avec une personne infectée
 	et de prendre contact par téléphone avec le secrétariat (071/45.11.08) pour définir d’autres 
 	modalités pour votre inscription

 	- un parking se trouve à l’arrière du bâtiment ; vous pouvez y accéder en voiture en 
 	empruntant l’allée qui se trouve entre le n°10B (maison) et le n°12 (maison de repos) de la 
 	rue de Courcelles ; dans le parking : suivre les panneaux « secrétariat »

 	- de n’être présent dans l’école qu’au moment de votre rendez-vous et de patienter dans 
 	votre véhicule ou à l’extérieur du bâtiment si nécessaire

 	- de respecter les mesures de distanciation sociale (1m50 minimum entre 2 personnes) tant 
 	à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment

 	- d’entrer par la porte près du secrétariat (affiche placée : « entrée secrétariat ») et de sortir 
 	par la porte qui vous sera indiquée par le membre du personnel

 	- de porter un masque (dans l’hypothèse où une personne l’aurait oublié, nous lui en 	fournirons un)

 	- de désinfecter vos mains avec le gel hydroalcoolique présent à l’entrée du bâtiment

	- de patienter dans le sas d’entrée intérieur sur le marquage au sol « patientez ici » si 
 	une personne est déjà présente dans le secrétariat 

 	- d’attendre à l’extérieur si une personne est déjà présente dans le sas d’entrée

 	- de vous acquitter du paiement de vos frais d’inscription uniquement par Bancontact 	(paiement obligatoire pour valider votre inscription)

 	- de déposer votre dossier d’inscription au membre du personnel qui vérifiera si celui-ci est 
 	complet (obligatoire pour valider votre inscription)  se référer aux indications présentes 
 	sur le document « fiche d’inscription »

Le membre du personnel, qui vous recevra derrière un plexiglas présent sur son bureau, portera également des gants et un masque.
Des affiches seront placées pour vous aider à respecter l’ensemble de ces mesures
Nous sommes bien conscients que ces mesures revêtent un caractère particulier et nous placent tous dans un contexte singulier. Soyez assurés qu’elles ont été imaginées et mises en œuvre dans le seul objectif de garantir votre sécurité et celle du membre du personnel qui vous recevra. Le contexte nous impose effectivement d’adopter de nouveaux comportements et de nous adapter à cette situation.
Nous tenons, par avance, à vous remercier du respect de ces mesures.
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[bookmark: _Toc41007465][bookmark: _Toc41116877]Annexe D.I : Recommandations, procédures et produits pour le nettoyage

[bookmark: _Hlk40432912]Recommandations, procédures et produits spécifiques pour le nettoyage 

Le nettoyage a pour objectif de maintenir un lieu visuellement propre. 
Il se fait à l’aide d’un détergent (au CESA : savon « Bernard Lavande ») qui élimine la saleté et une partie des microorganismes.

La désinfection a pour objectif d’éliminer les microorganismes toujours présents après le nettoyage. Elle se réalise à l’aide d’un désinfectant (au CESA : Spray désinfectant « Global care hydro-surfaces », et « Eau de javel 10° Loda » ou en spray)
La désinfection est inefficace si un nettoyage n’est pas réalisé avant. 

Recommandations diverses :

· Porter des gants à usage unique de préférence. Il a cependant été décidé que des gants ménagers plus solides seraient utilisés. Ils devront être désinfectés dans une solution diluée d’eau de javel et séchés soigneusement à l’envers en fin de journée pour être réutilisés le jour suivant. Un jeu de plusieurs paires de gants sera par ailleurs mis en route.

· Porter un masque en tissu ou un masque jetable (les FFP2 ne sont pas utiles) ; celui-ci sera porté durant toute l’activité de nettoyage.
· Porter une visière exclusivement lors de l’utilisation de l’eau de javel pour la préparation des torchons.

· Ne jamais mélanger plusieurs produits, surtout pas avec l’eau de javel ;
· Nettoyer minutieusement en accordant une attention particulière aux surfaces et objets susceptibles d’être touchés avec les mains : poignées de portes et fenêtres, interrupteurs, robinets, chasses d’eau, couvercle et siège des w.c., rampes d’escalier, claviers, … ;
· Toujours nettoyer en 1er lieu, désinfecter seulement ensuite les surfaces et objets touchés avec les mains où exposés aux postillons.

· Bien aérer les locaux : ouvrir les fenêtres minimum 2 à 3 fois par jour pour aérer, durant minimum 15 minutes ;
· Laisser le maximum de portes ouvertes après le nettoyage et la désinfection afin d’éviter le contact avec les clenches.

· Ne pas passer l’aspirateur, pas de brossage à sec, mais un « balayage humide » (serpillière humide) ;
· Commencer le nettoyage par les endroits peu accessibles (le long des murs, sous les meubles ...) puis s’occuper des espaces dégagés et finir par l’entrée de la pièce .

· Faire un entretien complet des toilettes 2 fois par jour, avec un document à parapher. Cependant, un spray désinfectant et du papier essuie-tout seront disponibles dans les toilettes afin que chacun désinfecte la planche avant usage. Le couvercle du WE devra toujours être fermé avant de tirer la chasse d’eau.

· Les poubelles des toilettes devront être vidées et évacuées tous les jours. Il en sera de même pour les poubelles du local utilisé lors des délibérations.

Utilisation de l’eau de javel :

· L’eau de javel diluée (soit 40ml d’eau de javel pour 1 litre d’eau) sera réservée :
· [bookmark: _Hlk40392542]A la préparation des torchons, à placer aux pieds des portes intérieures et extérieures du bâtiment ;
· A la désinfection de la surface des bancs et bureaux ;
· A la désinfection du sol de « l’infirmerie Covid » (c.-à-d. le réfectoire et éventuellement l’ex-fumoir) au cas où on y recevrait un malade présentant des symptômes faisant penser à une contamination par le coronavirus.
· De l’eau de javel en spray pourra être utilisée uniquement pour les sanitaires. Afin d’éviter des projections aériennes de ce produit, il sera préférable d’asperger directement le chiffon.

· Préparation des torchons :
1. S’assurer de se trouver dans un lieu avec une bonne ventilation (ex. : l’entrée du garage).
2. Garder son masque, ajouter par-dessus une visière, mettre des gants de ménage.
3. Mettre 5 litres d’eau froide dans un seau et ajouter 200ml de javel (soit 40ml pour 1litre d’eau).
Remarques : 
Les torchons sales seront retirés et tremperont dans un grand récipient (seau, poubelle) contenant de l’eau de javel diluée (40ml pour 1 litre d’eau) ; ils seront ensuite rincés dans un autre récipient avec une nouvelle solution d’eau de javel diluée avant d’être placés, essorés, au pied des portes.

	[image: ]
!!! Dilution de 40ml pour 1litre d’eau
	
EAU DE JAVEL – LODA 10°:

Produit désinfectant et non nettoyant ; 
Combat et détruit la plupart des microbes et bactéries;
Détache, blanchit et rafraîchit les couleurs.

Ne jamais mélanger la javel avec autres produits d’entretien (ammoniaque,
détartreurs pour toilettes, acides...)
Porter gants, masque et visière de protection;
Bien aérer.
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SPRAY Global care HYDROSURFACES : 

Désinfectant des surfaces ; 
Prêt à l'emploi ; 
Ethanol ≤ 80 %
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BERNARD LAVANDE :

Produit nettoyant : détergent (savon) ; 
A diluer.
Porter des gants de protection




Pour tous ces produits, EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes.
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image7.emf
Entretien Fréquence Points de contacts Mode d'action et produits utilisés

Secrétariat 1 X par jour La surface de bureau 1) Produit habituel : Bernard Lavande

Bibliothèque Les chaises  ensuite

Administration au 1er étage Le matériel informatique 2) Spray désinfectant sur les surfaces :

Les objets sur les bureaux     Global care hydro-surfaces

Les portes d’armoires et poignées

Les appuis de fenêtre et clenches de fenêtres

La porte du local, clenche

Interrupteurs et prises utilisés

Corbeilles à papiers et les poubelles

Sol

Salles de classe

!!! Seules les classes occupées Après chaque  La surface de bureau et des bancs 1) Produit habituel : Bernard Lavande

changement de groupeLes chaises ensuite

Les portes d’armoires et poignées 2) Spray désinfectant sur les surfaces :

En fin de journée Les appuis de fenêtre et clenches de fenêtres    Global care hydro-surfaces

La porte du local et clenche 

Interrupteurs et prises utilisés

Corbeilles à papiers et les poubelles

Sol  (pour les psychomotricités : après chaque groupe)

Escaliers utilisés 1 X par jour Mains courantes Produit habituel : Bernard Lavande

Sol

Passages, couloirs, Hall Poignées se trouvant dans le passage Produit habituel : Bernard Lavande

Sol

Sanitaires - toilettes 1 X par jour Les points de contacts, clés, poignées de portes 1) Produit habituel : Bernard Lavande

Les cuvettes ensuite

2X par jour Les planches et couvercles (à rabattre après nettoyage)2) Spray désinfectant sur les surfaces :

Les poubelles    Global care hydro-surfaces

Eviers, robinets

Les distributeurs de papiers et savons

Sol

Aux pieds des portes Avant chaque  Au pied de chaque porte extérieure

Un torchon imbibé d'eau de Javel diluée 40ml/1l,

changement de groupeAu pied des portes des locaux utilisés    préparé à l'eau froide avec gants, masque, visière

Photocopieurs, Ordinateurs,  Selon usage Les points de contact nettoyés par chaque utilisateur Lingettes désinfect. imprégnées d'alcool à 70%

Claviers, Souris Télécommandes  Ne pas utiliser de solution hydroalcoolique

Matériel partagé car contient de l’eau oxygénée et de la glycérine

Objets manipulés très fréquemment Ne pas utiliser d’eau de javel!

La surface de bureau et des bancs :  Nettoyée par l'enseignant et les étudiants au changement de groupe


Microsoft_Excel_Worksheet1.xlsx
Feuil1

		Entretien		Fréquence		Points de contacts		Mode d'action et produits utilisés



		Secrétariat		1 X par jour		La surface de bureau		1) Produit habituel : Bernard Lavande

		Bibliothèque				Les chaises 		ensuite

		Administration au 1er étage				Le matériel informatique		2) Spray désinfectant sur les surfaces :

						Les objets sur les bureaux 		   Global care hydro-surfaces

						Les portes d’armoires et poignées

						Les appuis de fenêtre et clenches de fenêtres

						La porte du local, clenche

						Interrupteurs et prises utilisés

						Corbeilles à papiers et les poubelles

						Sol



		Salles de classe				La surface de bureau et des bancs :  Nettoyée par l'enseignant et les étudiants au changement de groupe

		!!! Seules les classes occupées		Après chaque 		La surface de bureau et des bancs		1) Produit habituel : Bernard Lavande

				changement de groupe		Les chaises		ensuite

						Les portes d’armoires et poignées		2) Spray désinfectant sur les surfaces :

				En fin de journée		Les appuis de fenêtre et clenches de fenêtres		   Global care hydro-surfaces

						La porte du local et clenche 

						Interrupteurs et prises utilisés

						Corbeilles à papiers et les poubelles

						Sol  (pour les psychomotricités : après chaque groupe)



		Escaliers utilisés		1 X par jour		Mains courantes		Produit habituel : Bernard Lavande

						Sol



		Passages, couloirs, Hall				Poignées se trouvant dans le passage		Produit habituel : Bernard Lavande

						Sol



		Sanitaires - toilettes		1 X par jour		Les points de contacts, clés, poignées de portes		1) Produit habituel : Bernard Lavande

						Les cuvettes		ensuite

				2X par jour		Les planches et couvercles (à rabattre après nettoyage)		2) Spray désinfectant sur les surfaces :

						Les poubelles		   Global care hydro-surfaces

						Eviers, robinets

						Les distributeurs de papiers et savons

						Sol



		Aux pieds des portes		Avant chaque 		Au pied de chaque porte extérieure		Un torchon imbibé d'eau de Javel diluée 40ml/1l,

				changement de groupe		Au pied des portes des locaux utilisés		   préparé à l'eau froide avec gants, masque, visière



		Photocopieurs, Ordinateurs, 		Selon usage		Les points de contact nettoyés par chaque utilisateur		Lingettes désinfect. imprégnées d'alcool à 70%

		Claviers, Souris Télécommandes 						Ne pas utiliser de solution hydroalcoolique

		Matériel partagé						car contient de l’eau oxygénée et de la glycérine

		Objets manipulés très fréquemment						Ne pas utiliser d’eau de javel!
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